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intRoduction

Depuis mon plus jeune âge, je me passionne pour la musique. Effectivement, j’ai eu l’opportunité 
d’apprendre à jouer divers instruments depuis mes neuf ans. En les pratiquant, j’ai pu constater 
que cela pouvait développer certains mécanismes ou compétences en moi, comme la vitesse du 
traitement de l’information, la capacité à effectuer plusieurs tâches en même temps ou encore à 
rester concentrée pendant une longue durée. C’est en commençant de suivre les cours de musique 
à la Haute Ecole Pédagogique BEJUNE que ma curiosité s’est davantage éveillée. En effet, j’ai 
pu découvrir une nouvelle manière de recevoir l’enseignement de la musique, à laquelle je n’avais 
encore jamais été confrontée. Cette dernière est plus intuitive et naturelle. Elle est basée notamment 
sur le parler et frapper syllabés. Ces deux méthodes permettent à l’enfant de s’approprier le rythme 
des paroles d’une chanson en séparant les mots par syllabes et en suivant un rythme donné. J’ai eu 
l’occasion de mettre en œuvre ces types d’exercices lors de mes stages de pratique professionnelle. 

D’autre part et comme tout enseignant, j’ai pu constater l’importance de la maîtrise de la lecture 
pour construire les futurs acquis scolaires. En rencontrant des élèves y éprouvant des difficultés, 
j’ai remarqué que cet élément avait de nombreuses autres conséquences sur la quasi-totalité des 
autres branches scolaires. J’ai donc tenté de réfléchir à un moyen efficace et non stigmatisant de 
pouvoir travailler les notions relatives à la lecture. C’est notamment lors de mon stage 2.2 que l’idée 
m’est venue de mêler musique et autres apprentissages scolaires. Ceci, car ma formatrice avait 
pour habitude d’étudier chaque semaine un nouveau son afin de permettre aux élèves d’acquérir la 
lecture. Pour ce faire, elle travaillait par décomposition des mots en syllabes et en phonèmes, en y 
associant des gestes. C’est en observant ses pratiques que cette question a pu émerger en moi : 
existe-t-il un lien entre la pratique d’activités musicales et le développement de l’apprentissage de 
la lecture chez les élèves ? 

En effectuant des recherches à ce sujet, j’ai rapidement pu constater que de nombreuses études 
avaient mis en lumière les bénéfices de la pratique de la musique dans la remédiation de la dyslexie 
notamment. Ces recherches ainsi que divers ouvrages en didactique du français m’ont permis de 
resserrer le sujet que je traite, en me focalisant sur le développement de la conscience phonolo-
gique. La question préalablement citée a donc mûri et s’est transformée en ma première ques-
tion de recherche : dans quelle mesure peut-on observer des améliorations en conscience pho-
nologique après un temps donné de pratique d’exercices musicaux dans un contexte de classe 
ordinaire ? En m’intéressant à cela, l’idée m’est venue d’explorer les divers aspects composant la 
conscience phonologique et ce que j’ai découvert m’a ouvert la porte sur les divers liens passion-
nants mêlant activités musicales et conscience phonologique. Ces liens, il a fallu les identifier et par 
conséquent, tenter de comprendre comment plus précisément les transferts pouvaient s’effectuer.  

http://www.rapport-gratuit.com/
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C’est ainsi que ma deuxième question de recherche est apparue : comment s’établissent les trans-
ferts entre la musique et les notions de conscience phonologique chez les différents acteurs lors 
d’une leçon de musique ? Pour répondre à cette question, j’ai procédé à l’analyse de séquences 
filmées au moyen de l’outil d’action conjointe en didactique. Les liens entre musique et conscience 
phonologique cités précédemment concernent des aspects que nous pouvons retrouver dans les 
activités musicales composant ma séquence pédagogique. Cette dernière a été créée en ayant 
pour base les cours de musique de François Joliat. En tentant de les préciser, ma troisième question 
de recherche a pu naître : quelles activités musicales peut-on mettre en place dans un contexte de 
classe ordinaire afin de venir en aide aux apprentis lecteurs ?

Mon travail est donc organisé de la manière suivante : je mettrai tout d’abord en avant la place et 
l’importance du langage qu’il soit oral ou écrit à l’école. Je m’intéresserai ensuite aux méthodes de 
lecture et leur évolution à travers le temps. Puis, je développerai la notion de conscience phonolo-
gique ainsi que ses liens avec la musique. En ce qui concerne la méthodologie, je présenterai les 
outils m’ayant permis de collecter mes données ainsi que ceux m’ayant permis de les analyser. 
Pour l’analyse, je mettrai en lien les résultats obtenus avec des notions théoriques. Pour terminer, 
je conclurai mon travail en reprenant mes questions de recherche et en répondant aux hypothèses 
formulées, j’effectuerai également un retour réflexif sur le travail effectué. 
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1. pRobLémAtique

1.1. Définition et importance de l’objet de recherche

1.1.1. Place du langage oral et de l’écrit à l’école : des apprentissages  
fondamentaux

L’apprentissage de la langue de scolarisation constitue une des étapes primordiales dans le parcours 
d’un élève. C’est sur cette base que reposera une grande partie de ses futures acquisitions. Un enfant 
rencontrant des difficultés dans la langue de scolarisation pourrait être confronté à des problèmes de 
compréhension, biaisant ainsi ses capacités dans de nombreux autres domaines scolaires. Gagnon 
(2007) a procédé à une recension des écrits de Schneuwly et Thévenaz-Christen (2006). Dans cet 
article, cette dernière développe le lien présent entre la langue et l’objet d’étude. Elle explique que 
dès la petite section (la prématernelle), les élèves bénéficient de temps de parole spécifiquement 
agencés par l’enseignant dans le but de les lier aux savoirs enseignés. L’importance du langage 
oral et plus précisément de la reformulation permet à l’enseignant d’avoir accès aux représentations 
de l’élève. Elle permet également à l’élève de fixer les objets d’enseignement, comme le souligne 
Gagnon (2007) citant Garcia-Debanc (1996) : 

L’observation d’une séance portant sur l’argumentation orale à la fin de 
l’école primaire, conduite par une enseignante en formation professionnelle 
lui permet de montrer l’intrication des objets d’enseignement. […] les 
reformulations sont un lieu privilégié pour analyser le traitement de ces 
divers objets au cours de la séance, car elles cristallisent les observations 
des élèves et structurent les objets dans le cours de l’interaction.  (p.2)

Ce langage, spécifique au contexte scolaire, est nommé « langue de scolarisation ». Le Ferrec 
(2012) en donne cette définition :  

Elle correspond, dans le déroulement du cours, à des phases où les discours 
oraux et écrits (de l’enseignant, du manuel ou d’autres supports didactiques) 
sont focalisés sur les contenus disciplinaires (ou de spécialité). La langue 
d’enseignement sert ainsi à véhiculer de manière privilégiée les notions et 
les concepts propres à chaque matière d’enseignement. (p. 40) 
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Tout l’art d’enseigner consiste donc à savoir construire et adapter ce langage afin de donner 
aux élèves l’accès aux objets d’études. À ce sujet, il est intéressant de remarquer que dans le 
Plan d’études romand (PER) et le Lehrplan 21, c’est bien la L1 qui apparaît en premier dans les 
diverses matières à étudier. Elle constitue également la première appréciation apparaissant dans 
les bulletins scolaires. La maîtrise de la langue de scolarisation semble donc être une priorité dans 
les apprentissages des élèves. En effet, ces derniers baignent dans un monde fait de signes et 
de sons, des outils sémiotiques multiples, formant ensemble, la communication. La langue de 
scolarisation revêt plusieurs rôles langagiers. Arm-Spring, Currat et Dumas (2008) citent notamment 
le rôle instrumental, permettant de satisfaire nos besoins. Pour ce qui touche au savoir, ces derniers 
parlent de l’usage heuristique. En effet, celui-ci permet d’acquérir et de transmettre des savoirs. Ces 
différents usages peuvent être tirés aussi bien de l’aspect oral du langage mais également, et cela 
revêt une importance toute particulière dans le métier d’élève, de l’écrit. À ce sujet, Chauveau (1997) 
propose une classification des fonctions du langage écrit. Celui-ci aurait selon lui plusieurs fonctions 
dont : « la fonction interpersonnelle : pour communiquer avec une personne ou avec un groupe 
d’individus », mais également : « la fonction formative : pour accroître ses connaissances » et « la 
fonction régulatrice : pour se débrouiller dans la vie scolaire et sociale quotidienne » (Chauveau, 1997, 
cité par Waelput, 2005, p. 51-52). L’entrée dans l’écrit et plus précisément dans la lecture, constitue 
par conséquent un passage fondamental pour la construction de futures connaissances ainsi que 
pour la vie de groupe. Les recherches actuelles s’accordent à montrer une complémentarité des 
apprentissages de la lecture et de l’écriture. Nous pourrions décrire cet apprentissage ambivalent 
comme un va-et-vient entre l’oral et l’écrit. Effectivement, comme le développe Ouzoulias dans un 
article paru en 2013, la lecture et l’écriture sont indéniablement sollicitées de manière conjointe : 

Il n’y a rien d’étonnant dans ce lien entre écriture et lecture. Quand l’enfant 
est en situation d’émetteur, pour pouvoir exprimer sa pensée par écrit, il est 
conduit à s’approprier le langage écrit dans toutes ses dimensions : plan des 
idées, phrases successives énoncées dans un oral lettré (pour être écrites), 
segmentation de celles-ci en groupes de mots et en mots et de ceux-ci en 
morphèmes et syllabes, formation des lettres… Rien de tel pour apprendre 
à bien lire que d’écrire beaucoup ! C’est évident. (p.1)

En effet, toutes les compétences sollicitées pour parvenir à produire un énoncé écrit découlent de 
capacités liées à l’oral (segmentation en mots, en phonèmes et en syllabes). Cette compétence 
peut être nommée conscience phonologique. Cette dernière est développée notamment grâce aux 
diverses méthodes de lecture ayant existé et parfois toujours actuelles. C’est dans cette perspective 
de développement de la conscience phonologique que j’ai décidé de me concentrer principalement 
sur la lecture.
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1.1.2. L’historique des méthodes de lecture : quand méthodes riment  
avec discordes

« Apprendre à lire, c’est apprendre à reconnaître les signes par lesquels 
une société a choisi de communiquer. La tâche est difficile et il n’existe pas 
de méthode miracle » (Forster, 2004, p. 6).

Dans son article, Forster (2004) nous fait part d’une chronologie historique concernant 
les trois familles des méthodes de lecture à partir du XVIIIe siècle, sources de nombreux 
débats entre spécialistes. Dès les années 1800, la méthode de lecture est de type 
syllabique (ou synthétique). Elle passe de la discrimination des lettres aux syllabes et 
des syllabes aux mots. C’est l’époque des fameux abécédaires et syllabaires. Cette 
technique est basée sur une certaine mécanisation de la lecture, en passant également 
par la mémorisation. Le sens n’occupe donc pas la place première. Cette dernière est 
toujours utilisée de nos jours. C’est à partir des années 1900 que la méthode globale, 
basée sur une discrimination idéovisuelle globale des mots, commence à faire parler 
d’elle, grâce à un Belge prénommé Ovide Delcroly, psychologue et médecin : « Il 
mit au point une méthode qui plaçait l’enfant au centre des apprentissages et qui se 
construisait sur ses besoins et sur ses intérêts » (Forster, 2004, p. 6). Cette dernière 
est donc aux antipodes de la syllabique. Dans les cantons romands, à partir de 1920, 
les enseignants ont recours à une méthode appelée mixte, réunissant la globale 
et la syllabique. D’autres techniques ont vu le jour quelques décennies plus tard, 
notamment la méthode phonétique et gestuelle de Suzanne Borel-Maisonny dans les 
années 1960. Celle-ci était initialement destinée aux enfants dyslexiques ou ayant 
des troubles du langage, comme des retards dans son acquisition. En effet, cette 
méthode vise à soutenir l’apprentissage de la lecture chez des enfants présentant 
des troubles de l’orientation, de perceptions auditives et/ou articulatoires ainsi que de 
rythme. Cette dernière se concentre sur l’aspect phonétique, sans donner d’importance 
au sens. De ce fait, une association geste-sons va être établie afin de devenir un outil 
de mémorisation pour l’ordonnance spatio-temporelle de la parole, élément posant 
problème aux dyslexiques notamment. A ce propos, Louche (1971), expliquait dans 
son article que selon Borel-Maisonny, la difficulté majeure rencontrée par les élèves 
est basée sur des aspects liés à l’articulation ainsi que sur le traitement des unités 
phonétiques. 
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Ces éléments mis ensemble constituent le déroulement de la parole, suivant un agencement précis. 
Or, la maîtrise de ces aspects est essentielle au bon développement de la conscience phonologique, 
élément nécessaire à l’apprentissage de la lecture.  En effet, au-delà d’aspects purement articula-
toires, nous pouvons constater qu’au niveau didactique, la maîtrise de cet élément est également 
requise. Prenons les travaux de Chauveau (2001). Ce dernier décrit le système écrit de l’alphabet 
en trois sous-systèmes : phonographique, morphographique et logographique. Le premier sous-sys-
tème correspond aux sons. Le second sert à marquer les différences de personnes, de temps, de 
genre, de nombre ou de mode. Quant au dernier, son utilité est de différencier de manière visuelle 
les homophones. Chauveau poursuit en indiquant que les phonogrammes constituent 80% de notre 
écriture et voici ce qu’il déclare : 

[…] Comment, en particulier, pourrait-il devenir lecteur s’il méconnait 
l’importance et le fonctionnement du code phonographique ? La connaissance 
des phonogrammes (les unités les plus informatives de la chaîne écrite) et 
de la combinatoire (les règles de leur assemblage) apparaît comme une 
condition sine qua non de la formation réelle et solide à la lecture. (p.11) 

Dans la même perspective, Goigoux et Cèbe (2007) développent, dans un de leurs articles, en 
nous rendant attentifs aux cinq compétences, qu’ils considèrent « de base » pour l’apprentissage 
de la lecture. Il s’agit de compétences de décodage, des compétences textuelles, des compétences 
linguistiques, des compétences stratégiques et des compétences référentielles. Nous pouvons aisé-
ment constater que la première compétence mentionnée est la compétence de décodage. Comment 
arriver à comprendre un texte si l’action « décoder » n’est pas maîtrisée ? En effet, ces derniers 
poursuivent en indiquant que l’élève, pour lire, doit mobiliser simultanément ces cinq compétences. 

1.1.3. La conscience phonologique, un prérequis nécessaire aux apprentis lec-
teurs

Selon Desrochers, Kirby, Thompson et Fréchette (2009) : « La conscience phonologique fait réfé-
rence à la capacité d’identifier les unités segmentales de la parole et de les manipuler mentalement 
et délibérément » (p.60). Ces unités segmentales correspondent aux mots (pseudo-mots), aux syl-
labes et aux phonèmes. Pour apprendre à lire, l’enfant doit savoir prononcer les unités qu’il aura 
préalablement segmentées dans une phrase. Ceci nécessite deux mécanismes, l’un reposant sur 
la reconnaissance globale du mot et de sa prononciation, et le second traitant la correspondance 
graphème-phonème (Desrochers et al., 2009). Afin de saisir ces mécanismes, intéressons-nous au 
schéma de Jackson et Coltheart (2001) adapté par Desrochers et al. (2009) : 
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Il existerait une corrélation entre le degré de conscience phonologique et les aptitudes en lecture. 
Giasson (1997) indique que la réalisation de tests de conscience phonologique en fin de maternelle 
serait un bon indicateur pour anticiper les capacités futures des élèves en lecture. Cette dernière 
déclare également : « Ces études sur le rôle de la conscience phonologique ont ouvert la voie aux 
programmes d’intervention » (p.84). 

A ce sujet, nous pouvons mentionner les travaux de Desrochers et al., (2009) qui partagent cet avis 
et expliquent que les enfants possédant un bon degré de maîtrise en conscience phonologique se-
raient plus efficaces en lecture. Ces auteurs concluent en indiquant que les résultats de recherche 
tendent à montrer que les capacités en conscience phonologique influencent le développement de 
l’apprentissage de la lecture, et que l’inverse est également vrai : « Il s’agirait donc d’une relation 
causale bidirectionnelle : le développement de la conscience phonologique et celui de la maîtrise de 
l’alphabet semblent s’enrichir mutuellement et s’inscrire dans des processus interactifs » (p.78). Tout 
comme Borel-Maisonny en 1960, Desrochers et al., (2009) déclarent :

Une analyse fine des opérations cognitives sollicitées par les épreuves de 
conscience phonologique indique qu’elles ne font pas uniquement appel à 
la capacité de détecter ou d’identifier les unités segmentales de la parole. 
Elles peuvent aussi engager la mémoire phonologique, le traitement 
séquentiel d’une chaîne orale, l’assemblage ou la permutation d’une suite 
d’unités. (p.61)

Figure 1 : Représentation schématique du modèle général à deux voies 
d’accès de la lecture orale. Jackson et Coltheart (2001) adapté par Des-

rochers et al. (2009) :
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Les deux derniers éléments cités font directement référence à ce qu’a déclaré Borel-Maisonny dès 
les années soixante, en mettant en avant la notion de temporalité dans le déroulement de la parole. 
Nous pouvons donc constater que sa théorie sur la dyslexie et les moyens mis en œuvre pour la 
traiter sont toujours actuels.  D’autres travaux étudiant les origines de la dyslexie ont été menés par 
Brun-Henin, Velay, Beecham et Cariou (2012). Ces derniers présentent trois théories. La première 
est la théorie de l’origine phonologique, directement en lien avec le processus de mémorisation et 
d’analyse phonologique. La deuxième est la théorie visuelle, qui constitue quant à elle la correspon-
dance mentale entre graphèmes et phonèmes. La dernière théorie, fait, elle, référence au traitement 
temporel. Du point de vue didactique, les éléments cités précédemment pourraient être corrélés aux 
voies d’assemblage et d’adressage, notamment développé dans les travaux d’Auvergne, Balslev, 
Mazurczak & Saada-Robert (2012), illustrant la démarche à adopter concrètement en classe, au 
moyen d’un matériel pédagogique composé de séquences audiovisuelles, notamment. Ces auteurs 
indiquent deux processus activés lors de la lecture. Le premier illustre une recomposition du mot 
par l’assemblage de sons connus, il s’agit de la voie indirecte. Le deuxième processus est la voie 
directe, correspondant à une reconnaissance visuelle du mot. 

Ces deux éléments sont présents grâce à la mémoire orthographique des mots. Chez l’enfant, cela 
s’acquiert au fur et à mesure de leur apprentissage.  Pour les élèves rencontrant des troubles tels 
que la dyslexie par exemple, ces processus rencontrent des obstacles importants. Brun-Henin et 
al. (2012) développent ce sujet en indiquant que les difficultés qu’éprouvent les enfants présentant 
ce trouble peuvent se manifester au travers de la réalisation des actes de la vie quotidienne, 
notamment en ce qui concerne la notion de temporalité liée à ceux-ci. De fait, la notion de durée est 
également complexe à déterminer pour eux. Par conséquent, la perception et la reconnaissance de 
sons d’une courte durée peuvent leur poser problème. Or ce sont bien ces sons d’une courte durée 
qui constituent la base de la parole humaine. Nonobstant, tous ne s’accordent pas sur la méthode 
de Borel-Maisonny, et donc, indirectement, sur les différentes théories présentées précédemment.  
Effectivement selon Louche (1971), cette méthode, rendue accessible à tous dans les années 1960 
grâce à l’ouvrage de Clotilde Sylvestre de Sacy Bien lire et Aimer lire, ne paraît pas être une solution 
face à ce type de problèmes : « Croire qu’on peut empêcher ces tendances d’agir en provoquant 
un renforcement au niveau des éléments, ce qui est la base de la méthode Borel-Maisonny et 
immédiatement de celle de Sacy, paraît être une erreur (…) » (p. 53). Effectivement, Louche 
(1971) semble plutôt mettre l’accent sur la communication, dans l’apprentissage de la lecture. Il 
est intéressant de constater que cet aspect n’est pas traité en priorité dans la méthode phonético-
gestuelle. Cependant, il constitue un élément clé lors de l’apprentissage de la lecture. 

En nous penchant sur les moyens d’enseignement, nous pouvons constater qu’il existe plusieurs 
types de moyens mettant en avant principalement la maîtrise de la phonologie en plaçant au second 
plan l’aspect communicationnel. Effectivement, Goigoux, Cèbe & Paour (2003) déclarent ceci dans 
un article parlant de leur moyen d’enseignement nommé Phono : 
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Finalisées par « l’entrée dans l’écrit », nos propositions didactiques visent 
à apprendre progressivement aux élèves à considérer la langue comme un 
objet d’étude (et plus seulement comme un outil de communication) et à 
prendre conscience de ses dimensions phonologiques dans des activités 
conçues pour cela. En effet, à la fin de leur scolarité maternelle, il ne suffit 
pas que les élèves sachent « à quoi sert la langue écrite », il faut aussi qu’ils 
aient commencé à comprendre « comment elle marche » (notamment ce 
qu’elle représente et les liens qu’elle entretient avec la langue orale). (p.78)

Leur outil pédagogique repose sur 3 critères principaux : le premier concerne les syllabes, phonèmes, 
rimes (appelés unités linguistiques) et à leur position dans un mot. Le second repose sur du voca-
bulaire ; noms communs, noms propres. Le dernier concerne le type d’opérations cognitives réalisé 
(segmentation, catégorisation, comparaison etc.) A noter que ces critères possèdent de nombreuses 
similitudes avec les tests de conscience phonologique élaborés dans cette étude.

Intéressons-nous à présent à un moyen d’enseignement plus récent, conçu également par Goigoux 
et Cèbe en 2013 et notons l’évolution et les différences présentes entre ces deux moyens. Premiè-
rement, nous pouvons observer que l’accent n’est plus mis sur des éléments liés à la phonologie. En 
effet, voici les principales catégories travaillées dans ce moyen : les compétences de décodage, les 
compétences lexicales, les compétences narratives, les compétences inférentielles, l’autorégulation 
de la lecture-compréhension. Les deux premières compétences mentionnées n’ont pas changé, 
cependant, les quatre suivantes, elles, ont été ajoutées. Elles s’inscrivent principalement dans une 
volonté de communication. Effectivement, ces auteurs déclarent qu’il y aurait un manque de travail 
sur la compréhension des textes. Ces derniers indiquent que pour la travailler, il est nécessaire 
de maîtriser les éléments du décodage, mais que cela n’est pas suffisant. Selon eux, vitesse de 
déchiffrage ne correspond pas nécessairement à une bonne compréhension. Ils déclarent même 
que certains bons décodeurs possèdent une faible compréhension de ce qu’ils lisent. Ces deux 
compétences sont donc nécessaires à l’apprentissage de la lecture mais restent indépendantes. 
Le moyen d’enseignement Lectorino et Lectorinette vise donc à les travailler toutes deux, grâce à 
des exercices ciblés. Pour la compréhension notamment, un travail sur le vocabulaire sera effectué. 
Nous pouvons à présent tirer un constat général lié à ces deux moyens d’enseignement. Il s’agit du 
fait que la maîtrise du décodage constitue un élément important, mais pas exclusif, pour l’appren-
tissage de la lecture.

Louche (1971) avait donc une conception plutôt avant-gardiste de l’apprentissage de la lecture en 
voulant mettre en avant les aspects liés à la communication. En lisant la théorie des moyens présen-
tés précédemment, nous pouvons estimer qu’il faudrait trouver le juste équilibre entre les propos de 
Louche et ceux de Borel-Maisonny.  A ce sujet et pour reprendre son raisonnement sur la dyslexie, 
il y aurait un problème d’articulation et de déroulement des mots dans le temps, d’une sorte de 
rythme. Or il existe un autre domaine dans lequel ces éléments sont travaillés, il s’agit évidemment 
de la musique. 
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1.2. Etat de la question

1.2.1. Musique et apprentissages, l’un au service de l’autre ?

De nombreuses études ont montré l’impact positif de la musique sur les apprentissages en géné-
ral. Pour tenter de mieux cerner ces phénomènes et leurs possibles impacts sur les acquisitions 
des élèves, il est judicieux de se documenter à ce sujet. L’ouvrage de neurosciences d’Habib & 
Besson (2008) peut éclairer ces concepts. Selon eux, la musique aurait des effets bénéfiques sur 
les apprentissages des enfants, car elle entraînerait des modifications au niveau de leur plasticité 
cérébrale. En effet : 

Ces constatations sont en faveur de l’hypothèse d’une période sensible dans 
l’enfance où un entraînement moteur enrichi par une pratique musicale a 
des conséquences positives et durables sur les performances plus tard dans 
la vie, même dans des domaines non musicaux de l’apprentissage. (p. 112)

Ces entraînements provoqueraient un accroissement des connexions entre les neurones : « D’une 
manière générale, la pratique répétée optimise les circuits neuronaux en modifiant le nombre de 
neurones impliqués, le degré de synchronisation temporelle et le nombre et la force des connexions 
synaptiques excitatrices et inhibitrices » (p. 110). Ces mêmes auteurs nous font part de divers travaux 
ayant mis en avant les corrélations possibles entre l’apprentissage de la musique et divers autres 
domaines. Effectivement, la pratique de la musique aurait des effets positifs sur la mémoire verbale, 
les capacités de repérage dans le temps et dans l’espace, les mathématiques, la lecture, la prosodie 
de la parole ou encore sur l’intelligence en général. Il serait à présent justifiable de se demander si la 
pratique d’activités musicales pourrait se montrer bénéfique pour l’acquisition de la lecture. Habib et 
Besson (2008) déclarent à ce sujet : « Sur la base de ces considérations théoriques et ces quelques 
résultats encourageants, une idée intéressante serait dès lors que l’entraînement musical puisse 
avoir une importance particulière dans la remédiation de la dyslexie et des troubles du langage » 
(p. 115).  Au-delà de remédiations de troubles, la musique peut se montrer bénéfique pour tous les 
élèves développant leur capacité en lecture. Le laboratoire Mus-alpha, dirigé par Jonathan Bolduc, 
crée du matériel pédagogique à destination des éducateurs et des enseignants. Il offre également 
des formations permettant d’expérimenter ces moyens et de les transposer dans un contexte de 
classe ordinaire. Les recherches actuellement menées s’adressent à un public de 0 à 12 ans. Les 
moyens pédagogiques concernent notamment l’éveil de la conscience phonologique grâce à un 
recueil de comptines spécifiquement créé pour ce faire, des histoires sonorisées permettant le travail 
des notions de durée, de timbre, de hauteur et d’intensité. D’un point de vue plus phonologique, elles 
permettent de soutenir le développement du langage. En partant du postulat que la pratique de la 
musique ait des effets positifs sur la dyslexie, nous pouvons réaliser le raisonnement inverse, en 
cherchant à savoir si les dyslexiques rencontrent plus de difficulté en musique que les personnes ne 
présentant pas ce trouble. 
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Une étude datant de 2007 et menée par Santos, Joly-Pottuz, Moreno, Habib et Besson, a montré 
que les enfants dyslexiques pouvaient présenter des difficultés à déterminer la hauteur des sons : 

En l’occurrence, les enfants avaient à décider si le dernier mot d’une phrase 
était ou non prosodiquement correct par rapport au reste de la phrase, 
l’incongruité de hauteur étant en outre manipulée, avec des essais à faible 
incongruité (augmentation de 35% de la fréquence fondamentale du mot) 
et des essais à forte incongruité (F0 augmentée de 120%). L’incapacité des 
dyslexiques à détecter les modifications de hauteur, en particulier dans la 
condition de forte incongruité, considérée comme très aisée par la majorité 
des témoins, laisse entendre que les sujets dyslexiques auraient un trouble 
perceptif qui se situe au-delà de la seule discrimination phonologique, 
probablement aussi dans l’intégration des différentes composantes de la 
langue orale et écrite. (Santos et al., 2007, cité par Habib & Besson, 2008, 
p. 115) 

Des études en lien avec la pratique d’activités musicales ont été menées sur des enfants souffrant 
de ce trouble du langage. Notamment celle d’Habib, Lardy, Desiles, Commeiras, Chobert et Besson 
(2013), qui ont mené un protocole thérapeutique cognitivo-musical dont la population était formée 
d’élèves dyslexiques. Ces derniers recevaient 18 heures d’entraînement réparties en trois jours et 
la seconde population recevait le même nombre d’heures d’entraînement, étalées sur 6 semaines. 

Voici les résultats en découlant : 

Les deux études montrent des améliorations significatives de certaines 
variables non entraînées, linguistiques et non linguistiques. Dans la première 
étude, il est démontré que seulement 3 jours d’entraînement musical 
intensif suffisent pour modifier le déficit des dyslexiques dans des tâches de 
perception auditive des composantes temporelles de la parole. La seconde 
montre des améliorations en attention auditive, conscience phonologique 
(fusion syllabique), vitesse de lecture et en répétition de pseudo-mots, 
par comparaison entre les mesures prises avant et après les 6 semaines 
d’entraînement, alors qu’aucune amélioration n’est significative sur deux 
périodes non entraînées (Habib et al., 2013, p. 36).

Nous pouvons remarquer que la notion de conscience phonologique refait surface dans cette 
étude. Puisqu’elle constitue un élément indispensable à l’acquisition de la lecture, il serait intéres-
sant de comprendre les liens et les transferts possibles entre les processus cognitifs activés par la 
conscience phonologique et ceux par la pratique de la musique, ceci, car la considération principale 
de cette recherche est de pouvoir accompagner l’apprentissage de la lecture pour tous les élèves.
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1.2.2. Quels sont les liens cognitifs entre la musique et la conscience  
phonologique ?

Dans leur article, Bolduc et Fleuret (2009) nous font part d’un recensement des différentes re-
cherches menées sur ce thème. En effet, les premières recherches visant à observer un lien entre la 
musique et la littératie datent de 1950. Mais c’est dès les années 1980 que ces dernières prennent 
une plus grande ampleur. Les résultats de deux études corrélatives tendent à montrer un lien entre 
la capacité à discriminer la hauteur des sons et la maîtrise de la conscience phonologique. 

Effectivement, les enfants parvenant à discriminer la hauteur des sons ne rencontrent pas de difficulté 
quant à la segmentation des mots en phonème et en syllabes ainsi qu’au niveau de l’identification 
des rimes. De plus, l’étude d’Anvari, Trainor, Woodside et Lévy (2002) indique que la capacité de 
perception de la durée musicale et la catégorisation des phonèmes sont liées. 

Moussard, Rochette et Bigand (2012) expliquent dans leur article que plusieurs études ont tenté 
d’établir des liens cognitifs entre le traitement de la musique et celui du langage. Voici certaines 
des conclusions qui ont pu en être tirées : « Plusieurs cas de double dissociation ont été observés 
lors d’atteintes du langage (aphasie) et des habiletés musicales (amusie), suggérant un niveau 
d’indépendance entre ces deux compétences » (p.514). Tous les chercheurs ne s’accordent donc 
pas à dire que les enfants ayant des troubles du langage présentent également des difficultés en 
musique. Néanmoins, d’autres recherches démontrent qu’au niveau neurologique, certaines régions 
du cerveau activées par le langage, l’étaient également lors de la pratique de la musique : « Ces liens 
expliqueraient qu’un entraînement effectué sur un stimulus musical puisse avoir un effet facilitateur 
sur le traitement d’un stimulus linguistique » (Moussard et al., 2012, p.514).

En ce qui concerne la conscience phonologique plus précisément, Moussard et al. (2012) font 
référence à l’étude d’Anvari et al. (2002), qui a prouvé des corrélations entre les habiletés en musique 
de leur population d’enfants âgés de 4 à 5 ans et les résultats obtenus lors de tests de conscience 
phonologique. Ces épreuves consistent à segmenter la parole en unités plus petites, par exemple en 
syllabes ou en phonèmes. Nous pouvons donc constater que la recherche et la didactique s’accordent 
sur cette méthode, notamment grâce au moyen d’enseignement précédemment présenté, Phono 
de Goigoux, Cèbe et Paour. Ces derniers, pour mesurer la portée de leur moyen d’enseignement 
ont procédé à des tests de conscience phonologique basés sur la reconnaissance de rimes, du 
comptage syllabique et de la segmentation syllabique. Il est intéressant de constater qu’en musique, 
il est également possible de segmenter des mélodies chantées. Schön, Boyer, Moreno, Besson, 
Peretz & Kolinski (2008), cités par Moussard et al. (2012), déclarent à ce sujet : « Or, un flux chanté 
est plus facile à segmenter qu’un flux parlé, si la mélodie utilisée est cohérente avec l’organisation 
des unités qui le composent » (p.514). 
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Au-delà du processus de segmentation, la musique et le langage possèdent un autre point commun 
non négligeable. Ces derniers sont décrits comme deux « systèmes syntaxiques » puisqu’ils 
obéissent à des règles structurales et sont organisés hiérarchiquement, comme nous l’expliquent 
Moussard et al. (2012). Ils indiquent également dans leur étude que des recherches menées 
notamment par Patel, Gibson, Ratner, Besson, & Holcomb, en 1998, montrent que les réactions face 
à des incongruités structurales langagières et musicales étaient liées : « Les localisations cérébrales 
de ces patterns de réponses correspondent aux spécialisations hémisphériques du traitement des 
signaux auditifs […] mais la similarité de la réponse observée suggère un même mécanisme pour le 
traitement des incongruités de syntaxe dans les deux domaines » (p.515).  

Ces résultats laissent donc à penser que la pratique d’exercices musicaux du type segmentation 
ou encore de la simple écoute de sons musicaux aurait des influences sur le développement de 
la conscience phonologique. C’est exactement ce que développe Danielle Quilan (2008) dans 
son ouvrage intitulé : L’écoute de bruits et de sons pour l’éveil à la conscience phonologique à 
l’école maternelle et en ASH. Cette dernière établit un lien entre l’écoute de sons et de bruits 
et le développement de la conscience phonologique. En effet, son étude révèle que la capacité 
précoce à créer des liens entre les différents éléments oraux et écrits, aura des influences sur 
les futures compétences en lecture. Elle propose divers exercices en rapport avec l’écoute de 
bruits environnants, les cris d’animaux, la voix, la localisation des sons dans l’espace. Mais le 
plus intéressant pour ce travail réside dans les exercices du type musical. Ceux-ci proposent la 
discrimination et l’identification d’un son, le dénombrement des sons dans une structure sonore 
composée de 1 à 4 sons, la comparaison des sons, la discrimination et l’identification d’un son dans 
une suite de 2 à 4 sons, la mémorisation et l’ordonnance d’une suite de 2 à 4 sons, la suppression 
d’un son à une suite de sons, et pour finir, l’ajout d’un son à un autre son. 

A ce stade du travail, il est important de mettre en avant le fait que les exercices de Danielle Quilan 
ainsi que la méthode Borel-Maisonny possèdent de nombreux points communs avec les exercices 
proposés par la HEP-BEJUNE lors des cours de musique. Effectivement, l’aspect gestuel de la mé-
thode Borel-Maisonny est également travaillé par la pratique de la mimorythmie et de la mimomé-
lodie. Ces techniques ont été inventées par François Joliat et permettent d’accompagner les sons 
par le geste. Pour la mimorythmie, chaque valeur possède un signe gestuel précis. Ceci facilite par 
conséquent l’appropriation du rythme. En ce qui concerne la mimomélodie, l’enfant exécute, par le 
chant, une suite de sons en indiquant la hauteur de chaque son avec sa main. Plus la main monte, 
plus le son sera aigu ; plus elle descend, plus le son sera grave.  Cet exercice implique la capacité 
à discriminer la hauteur des sons, mais également la capacité à différencier chaque unité sonore, 
comme dans les exercices de Danielle Quillan. Une autre technique composée de deux exercices 
appelés frapper et parler syllabés, toujours développée par François Joliat, permet de segmen-
ter une mélodie chantée, par la parole, avec ou sans accompagnement gestuel (frapper dans ses 
mains). Des exercices musicaux plus ou moins similaires ont été expérimentés pendant une se-
maine, dans une classe, par Chopard (2009). Son étude révèle que : « Les résultats clairs des tests 
me laissent supposer que le traitement musical a eu une influence sur les sujets de cette étude, no-
tamment dans la facilité à segmenter les phonèmes. Le groupe expérimental a clairement démontré 
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une amélioration dans ses résultats » (p.26). L’amélioration de ces résultats a notamment pu être 
mesurée grâce à une adaptation du test de conscience phonologique DIBELS (Dynamic Indicators 
of Basic Early Literacy Skills). L’équivalant français, récemment développé, est appelé IDAPEL, 
(Indicateurs dynamiques d’habiletés précoces en lecture). Il constitue une série d’épreuves standar-
disées, visant à évaluer les compétences précoces d’alphabétisation des élèves qui apprennent à 
lire en français, de la maternelle à la 5e année. Il permet d’évaluer les composantes fondamentales 
de la compétence en lecture, principalement la sensibilité phonologique, le principe de l’alphabet, la 
précision et la fluidité de lecture et la compréhension de texte. 

La batterie d’épreuves IDAPEL constitue l’objet d’une recherche qui sera menée dans le courant de 
l’année 2018-2019 par différents partenaires de recherche au Canada. Cette série de tests est par-
ticulièrement intéressante, car elle s’adresse directement aux enseignants et est tout de même très 
similaire aux tests de conscience phonologique effectués en orthophonie. C’est donc sur la base de 
ces différents exercices musicaux (mimorythmie, mimomélodie, frappé et parlé syllabés) ainsi que 
sur les tests de conscience phonologique inspirés d’IDAPEL, que ma méthodologie repose. 

1.2.3. Au-delà des processus cognitifs

« Dire et chanter étaient autrefois la même chose » Rousseau 

Au-delà des aspects neurologiques et cognitifs, il existe d’autres corrélations possibles entre la mu-
sique et le langage. Dans son ouvrage, Philonenko (2007) explique le lien existant entre le langage 
et la musique. En effet, le rythme, les allitérations, les décompositions syllabiques font partie du 
champ lexical de la poésie, mais pas uniquement : 

Il faut donc considérer qu’il y a une musique intérieure au langage, qui se 
manifeste aussi par des procédés tels que l’allitération, dont la sonorité 
évoque ce que les mots sont censés signifier. Rythme, sonorité, autant de 
termes qui appartiennent indéniablement au vocabulaire musical. (p. 206) 

Les visées du langage et de la musique peuvent également être similaires, notamment pour l’aspect 
de la communication. En effet : « Si la musique parle, elle parle la seule langue universelle qui soit 
– mis à part les mathématiques –, celle du sentiment, du vécu, en un mot de l’existence humaine » 
(Philonenko, 2007, p. 211). Cette recherche de sens, de communication, est le but même de la mu-
sique, mais il est également le moteur et la visée des élèves durant leur apprentissage de la lecture.

L’aspect communicationnel est au cœur de l’apprentissage de la lecture. Plus précisément encore, 
l’interaction adulte-enfant constitue un passage nécessaire et bénéfique. En nous plongeant dans 
l’article de Chauveau (2001), nous en apprenons plus au sujet de la conception interactionniste de 
la lecture. La dyade adulte-enfant ou enseignant-élèves est décrite comme une des relations pri-
mordiales pour l’apprentissage de la lecture. Un réseau d’apprentissage se crée autour de l’apprenti 
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lecteur. Ce dernier a besoin de modèles, l’enfant agit donc en partie par mimétisme, il a besoin 
également d’incitateurs qui le poussent à lire, de supporters qui l’encouragent, etc. Si nous nous 
intéressons au rôle de l’enseignant nous pouvons lire : 

Le savoir-lire est une co-construction, une entreprise collective : « L’enfant 
n’apprend pas à lire tout seul ». Les interactions sociales jouent un rôle 
déterminant dans cet apprentissage quand elles permettent la coopération, 
la confrontation, l’échange et le « partage » des savoirs. Cette « dynamique 
sociale et intellectuelle » favorise la manifestation de savoirs déjà acquis et 
la construction de nouveaux savoirs.  (p.27)

Ces notions de co-construction, d’interaction, de manifestations de savoirs, représentent la base de 
la théorie de l’action conjointe en didactique visant à observer les interactions enseignant-élèves, 
élèves-élèves, selon différents descripteurs. Cette théorie constitue l’outil d’analyse de cette pré-
sente recherche.

1.3. Question de recherche et objectifs de recherche

1.3.1. Schéma d’analyse 

En reprenant ma question de départ : « Quand, pourquoi et comment la pratique de certaines acti-
vités musicales se montre bénéfique pour l’acquisition de la conscience phonologique ? », le sché-
ma d’analyse pourrait prendre les orientations suivantes :

Tableau 1 : Grille d’analyse
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1.3.2. Questions de recherche

De nombreuses recherches ont montré que la pratique de la musique influençait positivement l’ac-
quisition de la lecture, et plus précisément le développement de la conscience phonologique. Au 
travers des différents éléments étudiés dans cette problématique et du schéma d’analyse présenté 
précédemment, trois questions de recherche ont pu émerger :

• Question :  Dans quelle mesure peut-on observer des améliorations en conscience 
phonologique après un temps donné de pratique d’exercices musicaux dans un 
contexte de classe ordinaire ?

Afin de répondre à cette question, je procéderai à un prétest et un post-test de conscience phono-
logique.

• Question : Comment s’établissent les transferts entre la musique et les notions de 
conscience phonologique chez les différents acteurs lors d’une leçon de musique ?

La didactique conjointe ou l’action conjointe en didactique est un courant de recherche qui s’in-
téresse au système enseignant-élève-objet de savoir. Il prend en compte « l’indissociabilité des 
instances du système didactique : l’action du professeur ne pouvant être traitée indépendamment 
de celles des élèves ni de l’enjeu de savoir » (Schubauer-Leoni, Leutenegger, Ligozat, & Fluckiger, 
2007, p. 52). Les outils développés, par exemple le triplet des genèses, permettent d’observer les 
interactions entre l’enseignant et les élèves lors d’une leçon. Un autre terme peut être utilisé pour 
exprimer cette action, il s’agit du jeu didactique ou jeu d’apprentissage. Cette notion est développée 
dans l’ouvrage de Cross (2010) : 

Ces jeux d’apprentissage se distinguent les uns des autres par le contrat 
didactique en jeu ainsi que par le milieu. Une façon de décrire ces jeux, afin 
de pouvoir les comparer et de les distinguer les uns des autres, est d’utiliser 
le triplet des genèses : la chronogenèse, la mésogenèse et la topogenèse. 
(p.45) 

Ces notions permettent de décrire et d’analyser les interactions selon trois axes. Le premier est 
appelé la chronogenèse. Il consiste en une analyse de la transmission et de l’évolution du savoir 
en fonction d’un axe temporel. Un élève peut, par une question par exemple, ralentir ou accélérer 
le cours d’une leçon. Le second axe appelé topogénèse, s’intéresse quant à lui, à la place, au rôle, 
qu’occupe chaque individu lors des scènes d’apprentissage. Pour finir, la mésogénèse, elle, fait ré-
férence au contexte cognitif dans lequel s’inscrivent les apprentissages : « Si l’on reprend l’exemple 
de la dictée, lorsque l’enseignant annonce aux élèves qu’ils vont faire une dictée, un contexte co-
gnitif commun est instancié. Ainsi les élèves et l’enseignant se retrouvent placés dans un contexte 
comportant ses règles, codes » (Cross, 2010, p.45). L’enseignant adopte donc le rôle d’une sorte 
de chef d’orchestre en régulant et/ou étayant les interventions verbales ou non verbales des enfants 
afin de les amener vers les savoirs visés (Ligozat et Leutenegger, à paraître).
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• Quelles activités musicales peut-on mettre en place dans un contexte de classe ordi-
naire afin de venir en aide aux apprentis lecteurs ?

Bolduc (2009) donne dans son article des conseils de mise en place pratique d’exercices musicaux 
dans les classes. Chanter constitue selon lui un élément important. En effet : « Si le chant permet de 
développer les capacités mélodiques (hauteur) et rythmiques (durée), il a aussi un effet direct sur la 
reconnaissance des rimes et des accents prosodiques de la langue. Il stimule également l’attention 
et la mémoire phonologique » (p.3). Ce dernier incite notamment les enseignants à effectuer du 
chant intérieur, en interrompant le chant des élèves à un endroit précis, puis à le reprendre. L’utilisa-
tion d’instruments rythmiques lors de décomposition syllabique de paroles de chansons s’avère être 
très bénéfique pour les élèves kinesthésiques et pour ceux éprouvant des difficultés liées à la mé-
moire phonologique. Pour finir, il conseille de reprendre cet exercice de décomposition syllabique, 
mais en y ajoutant la mélodie et en faisant déterminer l’emplacement des sons en demandant aux 
élèves d’en supprimer un dans une série de trois. Cela impliquant donc la suppression d’une syllabe.

1.3.3. Objectif général et objectifs spécifiques

Tout d’abord, il est important de souligner que ma recherche est de visée qualitative. En effet, mon 
objectif général est de comprendre quand, pourquoi et comment les notions abordées lors des le-
çons de musique se montrent bénéfiques à l’acquisition de la conscience phonologique. Ceci sera 
possible en grande partie grâce à l’outil d’analyse de l’action conjointe en didactique réunissant 
chrono, topo et mésogenèse. Pour pouvoir déterminer si ces exercices sont bien propices au dé-
veloppement de la conscience phonologique, je vais devoir réaliser un prétest et un post-test me 
permettant de comparer les résultats avant la pratique des exercices et après. En tant que future 
enseignante, il me paraît davantage important d’entrer dans un processus de compréhension que 
de mesure, afin de pouvoir, dans le futur, mettre en pratique ce que j’aurai expérimenté, dans mon 
quotidien d’enseignante ordinaire. Effectivement, la démarche quantitative se destine à des cher-
cheurs en phonologie possédant des compétences dans ce domaine bien au-delà des miennes 
et cherchant avant tout à prouver des évolutions grâce aux chiffres. De cet objectif général et des 
questions de recherche formulées précédemment découlent ces objectifs spécifiques : 

a) Constater une évolution positive du degré de conscience phonologique après la pra-
tique d’exercices musicaux spécifiques dans un contexte de classe ordinaire. 

Le focus s’effectue donc sur l’élève et sur un objet de savoir précis : la conscience phonologique.

b) Déterminer les activités qu’il est possible de mettre en place dans un contexte de 
classe ordinaire afin de venir en aide aux apprentis lecteurs.

Pour déterminer ces activités, je dois certes convoquer des recherches ayant étudié le processus 
d’acquisition de la conscience phonologique et des troubles associés. Cependant, je ne vise en au-
cun cas la thérapeutique, mais bien l’action conjointe en didactique qui me permet d’enseigner et qui 
permet aux élèves d’apprendre. Il s’agit là du système enseignant-élève-savoir.
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2. méthodoLogie

2.1. Fondements méthodologiques

2.1.1. Type de recherche

La recherche que je mène est une recherche-action principalement de type qualitatif. En effet, 
mon objectif principal est de comprendre, quand, pourquoi et comment la pratique de certaines 
activités musicales se montre bénéfique pour l’acquisition de la conscience phonologique, lors de 
ma tranche 1 de pratique professionnelle de troisième année. « La recherche qualitative ne cherche 
pas à quantifier ou à mesurer, elle consiste le plus souvent à recueillir des données verbales (plus 
rarement des images ou de la musique) permettant une démarche interprétative » (Aubin-Auger et 
al., 2008, p.143). En d’autres termes, la recherche qualitative ne se concentre pas sur des données 
chiffrées, contrairement aux recherches de type quantitatif, mais plutôt sur une quête de sens : 
« Certains évoquent une sensibilité « pragmatique » en considérant qu’une des qualités essentielles 
du chercheur qualitatif réside dans sa capacité à réagir en adéquation avec le terrain, la sensibilité 
est alors associée à une forme de sagesse » (Cassell, Bishop, Symon, Johnson & Buehring, 2009, 
cités par Brito & Pesce, 2015, p.1). Cette capacité à réagir en adéquation avec le terrain illustre 
parfaitement ce que je souhaite mener, puisque je vais personnellement mettre en place un dispositif 
d’activités musicales filmées dans le cadre d’un temps de pratique professionnelle de sept semaines 
dans une classe du canton du Jura. Je souhaite également agir de manière concrète afin d’accéder à 
une compréhension interne des phénomènes que je désire observer (Poisson, 1983). Il est cependant 
important de soulever que dans ma recherche, les données chiffrées ont également une place. En 
effet, afin de pouvoir constater une évolution positive ou non du niveau de conscience phonologique 
des élèves, je devrai procéder à un prétest et post-test de conscience phonologique chiffrés. Les 
recherches du type qualitatif et du type quantitatif ont souvent été opposées et semblaient ne pas 
pouvoir être combinées. Or, depuis quelques années, la méthodologie mixte a fait ses preuves dans 
le domaine des sciences de l’éducation. Pinard, Potvin et Rousseau (2004) développent cet aspect 
dans leur article : 
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En effet, le contexte professionnel dans lequel s’insère un intervenant et 
chercheur influence les choix autant au plan de l’action qu’à celui de la 
recherche. Par exemple, il faut être en mesure de répondre aux questions 
suivantes : l’action menée a-t-elle été efficace ? A-t-elle produit l’effet 
attendu ? Les objectifs sont-ils atteints ? Ces questions s’inscrivent souvent 
au cœur de la culture d’un établissement orienté vers l’action certes, mais de 
plus en plus soucieuse d’évaluer avec rigueur la portée de son action. (p.60)

Nous pourrions donc déclarer que la méthodologie de ma recherche est de type mixte : « La métho-
dologie mixte est en fait l’éclectisme méthodologique qui permet le mariage stratégique de données 
qualitatives et quantitatives, de façon cohérente et harmonieuse, afin d’enrichir les résultats de la 
recherche » (Karsenti, 2006, p.4). En ce sens, l’efficacité de mon action pourrait être associée à 
la progression chez les élèves en termes de conscience phonologique, les résultats quantitatifs 
le démontrant. Néanmoins, le système étudié ne peut exclure l’engagement des élèves dans les 
tâches proposées et les interactions qui en découlent entre enseignant et élève aux prises avec 
l’objet de savoir nommé. Je vais dès lors utiliser des descripteurs de l’action conjointe en didactique 
notamment grâce à Cross (2010), Ligozat et Leutenegger (à paraître) ; j’y reviens dans le chapitre 
« Méthodes d’analyse des données ».

2.1.2. Objectif

L’objectif de ma recherche est à visée heuristique. Le terme heuristique signifie découverte : « Ce 
terme de méthodologie scientifique qualifie tous les outils intellectuels, tous les procédés et plus gé-
néralement toutes les démarches favorisant la découverte » (Encyclopédie Universalis). Effective-
ment, je souhaite découvrir quand, pourquoi et comment la pratique de certaines activités musicales 
se montre bénéfique pour l’acquisition de la conscience phonologique. Ceci sera possible grâce à 
l’analyse d’extraits vidéo tirés des leçons de musique que je dispenserai moi-même aux élèves pen-
dant six semaines. Il s’agira donc d’observation électronique, consistant à analyser des séquences 
d’enseignement (Martineau, 2005).

2.1.3. Type de démarche

Au-delà de l’approche heuristique basée sur la découverte, je souhaite également et principalement 
comprendre quand, pourquoi et comment la pratique de certaines activités musicales se montre bé-
néfique pour l’acquisition de la conscience phonologique. La démarche de ma recherche est donc à 
visée compréhensive. Charmillot et Seferdjeli (2002) complètent cette définition : « La compréhen-
sion telle que nous l’avons définie, implique un mouvement de va-et-vient entre modèle théorique 
et matériel empirique. Ce va-et-vient implique donc tant des procédures inductives que déductives 
» (p.199).
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2.1.4. Processus d’analyse 

Mon processus d’analyse est à la fois inductif et déductif, comme expliqué précédemment. Le pro-
cessus d’analyse inductif est basé sur l’observation de l’intérieur, qui servira par la suite à générer 
des caractéristiques ou des catégories. Le processus déductif quant à lui part d’une hypothèse qu’il 
faudra ensuite infirmer ou confirmer grâce aux observations effectuées (Balslev & Saada-Robert, 
2006). Dans le cadre de cette recherche, je me laisse la liberté de pouvoir découvrir de nouvelles 
choses au fil de mon analyse des extraits vidéo, qui peuvent peut-être enrichir mon travail, notam-
ment les éléments constituant ma grille d’analyse.

2.1.5. Enjeu 

L’enjeu de cette recherche est ontogénique. Ceci, puisque je vise à perfectionner ma pratique grâce 
à la recherche : « Finalement, la recherche-action à enjeu ontogénique est celle qui vise l’amé-
lioration personnelle et professionnelle par la recherche » (Anadòn, 2001, p.35). En effet, cette 
recherche me permettra d’acquérir certains outils afin d’agir lorsque je rencontrerai, dans le futur, 
des apprentis lecteurs en difficulté. L’enjeu pragmatique est également présent dans mon travail, 
en effet : 

Il s’agit avant tout de trouver des solutions fonctionnelles aux problèmes de 
la pratique pédagogique, quels que soient les fondements théoriques de 
ces solutions ; d’où le terme « pragmatique », d’autant plus que l’attitude 
efficace y est « polytechnique » au sens étymologique du mot. (p.65)

Trois types de recherche sont concernés par l’enjeu pragmatique. Il s’agit des recherches-actions, 
recherches-évaluatives et recherches-développement. Les solutions fonctionnelles constituent, 
dans le cadre de ma recherche, l’identification des différentes activités musicales à réaliser afin de 
développer l’acquisition de la conscience phonologique. 

2.2. Nature du corpus

2.2.1. Récolte des données

Afin de m’immerger complètement dans un contexte d’enseignement-apprentissage, j’ai décidé de 
mener une recherche-action impliquant une expérimentation dans une classe de 4H composée 
de 16 élèves, sept garçons et neuf filles, âgés entre sept et huit ans. Guillemmette et Savoie-Zajc 
(2012), citant Elliott (2007), définissent la recherche-action comme telle : « La démarche de toute re-
cherche-action se qualifie par une relation étroite qui s’installe entre la pratique et la théorie » (p.16). 
L’expérimentation est précédée puis suivie de tests de conscience phonologique : 
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2.2.2. Procédure et protocole de recherche

J’ai décidé de procéder à un prétest et post-test de conscience phonologique afin de constater 
d’éventuels progrès au niveau de la conscience phonologique chez les élèves. Pour les construire, 
je me suis basée sur la batterie de tests IDAPEL ainsi que sur les conseils d’une logopédiste. Pi-
nard, Potvin et Rousseau (2004) définissent les concepts de prétest et post-test en indiquant qu’ils 
s’intéressent à la stabilité des résultats dans le temps, tout en prenant en compte un processus de 
changements inscrit dans une durée prédéterminée. Dans mon cas, le processus de changements 
sera la phase d’expérimentation des activités musicales. Mes tests sont composés de trois parties. 
La première concerne la capacité à identifier le premier son d’un mot : le chercheur prononce des 
mots pendant une minute et l’élève doit répéter le premier son entendu (Test 1, ci-après). La deu-
xième partie fait quant à elle appel à la capacité d’identifier chaque unité phonémique d’un mot : le 
chercheur prononce des mots pendant trente secondes et l’élève répète chaque unité phonémique 
oralement (Test 2, ci-après). La troisième partie du test concerne la capacité de segmentation des 
mots en syllabes : le chercheur prononce des mots pendant trente secondes et l’élève les décom-
pose en syllabes en frappant dans ses mains (Test 3, ci-après). Les prétests et post-tests sont struc-
turés de manière identique, seuls les mots varient. 

En voici de courts extraits :

 Tableau 3 : Test 1 : facilité à reconnaître le premier son

Tableau 2 : Organisation de l’expérimentation

Tableau 4 : Test 2 : décomposition en phonèmes
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Durant les leçons comprises entre le prétest et le post-test, nous travaillerons des exercices spéci-
fiques tels que la mimorythmie, la mimomélodie, le frapper et parler syllabés au travers de l’appren-
tissage de quatre chansons sélectionnées spécifiquement pour leurs caractéristiques différentes. 

Afin d’être au clair sur la terminologie employée, je définis à présent les différents termes suivants 
grâce à Joliat (2018) :

• Mimorythmie : activité rythmique basée sur la reproduction ou la lecture de rythmes 
accompagnée par le geste.  

• Mimomélodie : activité mélodique basée sur la reproduction ou la lecture de notes 
accompagnées par le geste.  

• Parler syllabé : activité rythmique basée sur la reproduction d’une phrase tirée d’une chanson 
en décomposant les mots en syllabes. 

• Frapper syllabé : activité rythmique basée sur la reproduction d’une phrase tirée d’une 
chanson en décomposant les mots en syllabes et en exécutant un accompagnement gestuel 
(frapper) correspondant au nombre de syllabes.

• Exercice du carré : exercice basé sur de la synchronisation rythmique accompagnée 
gestuellement. 

Tableau 5 : Test 3 : décomposition en syllabes
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La figure suivante permet de cerner les différentes composantes de la mimorythmie : 

Figure 2 : Typologie et topographie de quelques valeurs usuelles (Joliat, 2011)
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La planification de cet enseignement est faite sous forme de séquence détaillant chaque étape des 
leçons d’une durée de trente à quarante-cinq minutes, dont voici une présentation chronologique 
comprenant tout d’abord les séances 1 à 10, leurs dates ainsi que leur déroulement. Les séances 
ciblées pour l’analyse se trouvent à la page 34.

 

Tableau 6 : Présentation chronologique des séances 1 à 5

Tableau 7 : Présentation chronologique des séances 6 à 10
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A présent, penchons-nous sur un schéma permettant de mettre en lien les exercices effectués lors 
des prétests et post-tests et les notions travaillées en musique. Effectivement, dans la partie pré-
cédente de ce travail, nous avons pu mettre en lumière des fondements théoriques mettant en lien 
musique et développement de la conscience phonologique. Ces derniers ont permis la création du 
schéma suivant :  

Tableau 8 : Schéma illustrant les liens entre les exercices abordés en musique et les tests de  
conscience phonologique
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Afin de transcrire les extraits sélectionnés, je me suis inspirée des modalités de transcription dé-
crites par Maulini (2008) en effectuant certaines adaptations. Voici donc mes modalités de trans-
cription :  

I. Transcrire l’oral de manière non mécanique : 

• En ramenant certaines interjections à leur forme écrite (« Heuh... ben… » devenant « Eh 
bien… ») ;

• En restaurant les négations (« C’était pas » devenant « Ce n’était pas ») ;
• En remplaçant une expression relâchée par un équivalent plus soutenu (« Je me gourais » 

devenant « Je me trompais ») ;
• En introduisant cas échéant un segment de phrase explicitant un implicite (« J’ai une pelle à 

corriger » devenant « J’ai une pelle [pour déposer les travaux] à corriger ».

II. Numéroter les lignes pour faciliter le repérage  

III. Transcrire les éléments non verbaux en les décrivant entre parenthèses et en italique 

IV. Utiliser les autres signes de ponctuation de manière standard 

 
Ci-dessous, un tableau résumant les diverses abréviations : 

Tableau 9 : Liste des abréviations
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2.2.3. Outils 

J’ai disposé d’un enregistreur afin de pouvoir garder une trace du prétest et post-test de conscience 
phonologique des élèves. Je filmerai les leçons à l’aide d’une caméra afin de pouvoir procéder à 
l’analyse de plusieurs extraits. Il s’agira donc d’une analyse qualitative en partie appuyée par les 
TICE (Technologies de l’Information et de la Communication pour l’Enseignement.). Komis, Depover 
et Karsenti (2013) développent cette méthode dans leur article. Ils indiquent que cette technique 
permet d’archiver, de catégoriser et de structurer des images ou des sons afin de les analyser de 
manière conceptuelle.  C’est exactement ce que je souhaite faire en mettant par la suite ces extraits 
en lien avec la théorie de l’action conjointe en didactique. J’ai également tenu un journal de bord que 
je remplissais à la fin des leçons, quand les événements étaient encore « frais ». Cela m’a permis de 
garder une trace des interventions avant mon analyse de données. En effet, 

Il existe, au cœur d’un processus de recherche, des activités méthodiques 
de consignation de traces écrites, laissées par un chercheur, dont le contenu 
concerne la narration d’événements […] contextualisés […] dont le but est 
de se souvenir des événements, d’établir un dialogue entre les données 
et le chercheur à la fois comme observateur et comme analyste et qui 
permettent au chercheur de se regarder soi-même comme un autre. Cette 
instrumentation est essentielle pour assurer à la fois la validité interne et la 
validité externe du processus de recherche. (Baribeau, 2004, p. 111-112)

Mon journal de bord m’a servi à prendre note sur l’instant des éléments survenus durant la leçon. 
Parfois, les évènements mis en avant dans ce journal ont permis d’aguiller les choix concernant les 
éléments significatifs de l’analyse.
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Ce dernier est structuré en quatre catégories : déroulement de la leçon, difficultés rencontrées, 
remédiations, événement(s) remarquable(s). Au total, mon journal de bord comporte dix pages. La 
figure ci-dessous en donne un aperçu pour le 27.08.2018. 

 

Nous pouvons constater, dans l’exemple précédent, que lors de la leçon du 27 août, un évènement 

Tableau 10 : Extrait du journal de bord pour le 27 août 2018

27.08.2018  
 
 

  

Déroulement de la leçon  1) Exercice du carré  
2) -Mimorythmie  
3) Activités du Tou-pi 
4) -Mimomélodie  
5) Exercice du carré 
transition avec la 
chanson «  Une cabane 
dans mon jardin » 
 
 
 

8) Chanter le premier 
couplet + refrain 
6) Exercice de la chanson 
en parler syllabé, d’abord 
tous ensemble puis en 
alternance, avec les 
paroles. Ensuite, 
uniquement frapper 
syllabé. 
 

7) Chanter la mélodie du 
couplet sur «  la,la,la »  
Chanter la mélodie du 
refrain sur «  la,la,la »  

Difficultés rencontrées Diction : différence 
entre « ti-ti » et «  ti-ri- 
ti »  + gestes 
 
 
 

Chant :                    
Hauteur  passage  
mélodique aigu puis 
grave  

Mimorythmie 

Remédiations  Reprendre l’exercice  
plus lentement. 
Accompagner par la 
voix et le geste. 
«  Main-Pouce-Pouce » 
 
 
 

Indication 
gestuelle 
mimomélodie 

Reprendre lentement 
Accompagner par la 
voix et le geste. 
«  Main-Pouce-Pouce » 
 
 

Evènement(s) 
remarquable(s)  

Lors de la chanson 
«  Une cabane dans 
mon jardin »  les élèves 
avaient de la peine à 
différencier deux 
passages mélodiques 
 l’un montait dans 
les aigus et le suivant 
redescendait.  
 

Une élève a 
spontanément 
effectué de la 
mimomélodie pour 
s’aider. J’ai relevé cela 
et fait de même avec 
les autres élèves. 
 

Mimomélodie = 
facilitateur de 
l’appropriation de la 
hauteur des sons  
conscience 
phonémique  facilité 
à reconnaître le 
premier son. 

 



30

significatif lié à de la production de mimomélodie avait été relevé. Par la suite, cet élément a été re-
pris pour constituer une des cinq parties de mon analyse, à savoir « Jeanne et la mimomélodie spon-
tanée ». Cependant, il est arrivé également que les choses relevées dans mon journal ne donnent 
pas de suite à l’analyse. Toutefois, tout ce qui a été observé a permis de nourrir la réflexion. Voyons 
par exemple cet extrait correspondant à la leçon du 03.09.2018. Durant cette leçon, l’enseignante a 
remarqué que les élèves donnaient des signes d’excitation et avaient besoin de bouger.   

Cet évènement n’a pas directement été repris dans l’analyse, cependant il a permis à l’enseignante 
d’effectuer des régulations pour les leçons suivantes, notamment le fait de prévoir des exercices 
dans lesquels le mouvement serait plus dominant. En réfléchissant à cela, l’enseignante a par la 
suite décidé de créer des exercices plus libres et dynamiques comme l’élaboration de performances. 
Cette manière de faire a créé d’autres situations intéressantes qui apparaissent dans l’analyse, par 
exemple l’extrait suivant : « Arthur l’initiateur de l’enjouement rythmique » correspondant exactement 
à ce que l’enseignante a tenté de mettre en place, à savoir, plus de liberté dans les performances 
musicales.

Tableau 11 : Extrait du journal de bord pour le 03 septembre 2018
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2.3. Méthodes et/ou techniques d’analyse des données

2.3.1. Traitement des données

Le traitement des données s’est effectué en trois étapes :

• Etape 1 : comparaison entre prétest et post-test

La première étape du traitement des données recueillies réside dans la comparaison des deux éva-
luations formatives réalisées à six semaines d’intervalle chez les élèves, dans le but de constater 
une évolution ou non des points obtenus. 

• Etape 2 : relecture du journal de bord 

La seconde étape consiste en la relecture de mon journal de bord. Ceci me permet de faire émerger 
quelques catégories résultant de ma grille d’analyse. Notamment les différentes positions topogéné-
tiques (surplombante, mimétique, initiatrice) (Riat, 2017). 

• Etape 3 : analyse des vidéos et mise en lien éventuelle avec les résultats des prétests 
et post-tests

Cette étape est l’étape la plus cruciale dans mon travail. Je procède à l’analyse des extraits vidéo 
en m’aidant de ma grille basée sur l’outil d’analyse d’action conjointe en didactique nommé « le 
triplet des genèses ». J’y reviens au chapitre suivant. Je retranscris ensuite par écrit les scènes 
d’apprentissage que j’aurai sélectionnées pour ce faire. Komis, Depover et Karsenti (2013) décrivent 
ce processus comme suit : « Le produit de cette compilation est un autre « texte » […] qui permet 
l’exploration des documents primaires sous l’angle des catégories créées par le chercheur » (p.4).  
Par la suite, je mets éventuellement en lien les résultats obtenus lors de mes analyses vidéo et ceux 
obtenus lors des prétest et post-test de conscience phonologique afin de cerner une probable rela-
tion entre les deux.  

2.3.2. Echantillonnage, méthodes et analyse 

Afin de comprendre quand, pourquoi et comment ces activités musicales peuvent se montrer bé-
néfiques pour l’acquisition de la conscience phonologique, je sélectionnerai et j’analyserai mes ex-
traits vidéo en me basant sur la grille d’analyse présentée à la page suivante. J’ai décidé de me 
concentrer sur l’aspect oral de l’acquisition de la conscience phonologique, bien que la combinaison 
conjointe oral/écrit soit nécessaire au développement des capacités en lecture. Je me concentrerai 
sur les productions orales, car la manière dont je dispenserai les leçons de musique sera princi-
palement basée sur de l’oralité. En effet, les enfants ne recevront aucune partition des chansons. 
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J’ai fait ce choix, car selon moi, étudier les liens entre ces activités musicales et l’acquisition de la 
conscience phonologique orale impliquant également des capacités de discrimination écrite aurait 
été trop consistant pour ma recherche. Cependant, cet aspect pourra jouer le rôle de piste possible 
d’approfondissement et d’ouverture sur une question développant la présence de liens entre la 
pratique d’activités musicales comportant des phases écrites et le développement des capacités en 
déchiffrage. Afin de sélectionner mes extraits vidéo, je privilégierai des moments didactiques pré-
sentant les caractéristiques suivantes : 

• Accélération, décélération du temps d’apprentissage provoquées par l’enseignant ou par un/
des élève(s) (chronogénèse). 

• Interactions, phénomènes illustrant les rôles et places occupés par les différents acteurs des 
scènes d’apprentissage (topogenèse).

• Régulations instaurées (par l’enseignant ou l’élève) et divers éléments du milieu permettant 
de maintenir les interactions enseignant-élèves/élève-élève (mésogenèse).  

Je vais donc construire mon analyse selon ces trois descripteurs. Sensevy (2006) nous donne plu-
sieurs informations quant à ces derniers. Intéressons-nous tout d’abord à la chronogénèse : 

Ce descripteur permet donc de poser la question exprimée synthétiquement sous la forme comment 
quand ? On pourra étudier, par exemple, l’avancée du temps didactique à l’intérieur d’un jeu d’ap-
prentissage, par exemple dans la conclusion d’un moment de définition, ou bien, dans une perspec-
tive différente, le passage d’un jeu d’apprentissage à l’autre, le changement de jeu. (p.211)

Ce dernier explique ensuite le terme de mésogenèse : 

Un tel descripteur permettra alors de poser une question exprimée 
synthétiquement sous la forme comment quoi ? Comment l’enjeu des 
transactions (les connaissances et les savoirs) s’élabore-t-il peu à peu ? 
Comment ces savoirs et ces connaissances constituent-ils peu à peu un 
arrière-fond partagé, jusqu’à déterminer pour une part le contexte cognitif 
commun aux transactants ? Cette catégorie permettra donc d’étudier par 
exemple le type de milieu construit dans la définition du jeu, ou bien les 
objets que la régulation (provenant du professeur ou des élèves) permet 
d’intégrer dans le milieu. (p.211)

Pour finir, il développe le descripteur de la topogenèse : 

Cette catégorie renvoie au partage des responsabilités et des rôles dans la 
transaction. On posera alors la question exprimée sous la forme synthétique 
comment qui ? On étudiera ainsi comment s’établit, au sein des transactions 
didactiques, la partition épistémique entre les transactants. (p.211)
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Ces trois descripteurs pourront se manifester de plusieurs manières différentes et intégreront des 
outils du dispositif, à savoir : outils langagiers, physiques, matériaux, picturaux, scripturaux. Venturi-
ni (2012) explique l’importance de ces outils dans son article : 

La médiation par les outils (externes comme les outils matériels, ou internes 
comme les concepts ou les systèmes symboliques) tient une place centrale 
dans les théories de l’activité, notamment en raison de l’importance donnée 
aux facteurs sociaux et aux interactions entre acteurs et environnements. 
(p.129) 

Les manifestations des descripteurs joueront donc le rôle d’indicateurs dans ma grille d’analyse. Ces 
indicateurs pourront être rangés dans deux catégories : soit la catégorie « productions verbales » 
soit la catégorie « actes ».  

Grille relative à l’analyse des extraits : 

Tableau 12 : Grille d’analyse 
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Voici à présent un tableau résumant les éléments significatifs ciblés survenus lors des séances 1, 
2, 3, 4, 6, 7, 10. Les éléments clés du journal de bord sont repris. Les minutages et les titres choisis 
pour les extraits sont également indiqués. 

 

2.3.2.1. Tableaux récapitulatifs des événements significatifs 1,2,3,4,6,7,10

Lors du visionnage des vidéos, la première tâche consistait à recenser les divers événements 
survenus lors de chaque leçon (séance) afin de pouvoir par la suite effectuer une sélection (élément 
entouré en noir). Voici le tableau résumant les événements significatifs de la séance 1, dont les 
visées d’apprentissage étaient, entre autres, d’être capable de répéter un motif mélodique court en 
s’appuyant sur la mimomélodie : 

Tableau 13 : Résumé de l’ensemble des événements significatifs des séances 1,2,3,4,6,7,10

Tableau 14 : Résumé des événements significatifs de la séance 1
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Voici un tableau résumant les événements significatifs de la séance 2, dont les visées d’apprentissage 
étaient constituées des mêmes éléments que pour la séance précédente :

Le tableau suivant résume quant à lui les événements significatifs de la séance 3, dont les visées 
d’apprentissage comportaient notamment la capacité à reconnaître des valeurs rythmiques simples : 

 

Tableau 15 : Résumé des événements significatifs de la séance 2

Tableau 16 : Résumé des événements significatifs de la séance 3
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Les événements significatifs de la séance 4 figurent dans le tableau ci-dessous. Les objectifs de 
cette leçon visaient principalement à développer les compétences rythmiques des élèves :

Le tableau ci-dessous reprend les événements significatifs de la séance 6, dont les objectifs sont 
la pratique de frappé rythmique et également le travail de la latéralisation lors d’accompagnements 
rythmiques : 

 

Tableau 17 : Résumé des événements significatifs de la séance 4

Tableau 18 : Résumé des événements significatifs de la séance 6
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Pour la séance 7, l’objectif principal concernant la réalisation de performances rythmiques. Les 
éléments survenus sont recensés dans le tableau suivant : 

Pour terminer, voici l’élément retenu pour la séance 10 dont l’objectif principal visait à développer la 
capacité de transfert des élèves. 

Tableau 19 : Résumé des événements significatifs de la séance 7

Tableau 20 : Résumé de l’élément significatif de la séance 10
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2.3.2.2. Présentation des niveaux d’analyse 

Pour terminer, voici un tableau illustrant les différents niveaux d’analyse des extraits sélectionnés : 

 

Tableau 21 : Présentation des niveaux d›analyse
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3. AnALyse et 

inteRpRétAtion des 

RésuLtAts

3.1. Jeanne et la mimomélodie spontanée 

J’ai décidé de sélectionner cet extrait parmi les cinq évènements significatifs de la séance une, à 
savoir, en regard de la place qu’elle occupe pour traiter les situations d’apprentissage, car il me paraît 
particulièrement intéressant du point de vue topogénétique. Nous pouvons également constater que 
je l’avais aussi relevé dans mon journal de bord, le jour-même de la leçon. L’intervention de cette 
élève avait donc déjà suscité en moi un grand questionnement et une forte curiosité. Cet extrait 
correspond au moment de l’apprentissage de quatre mesures mélodiques présentes dans la chanson 
« Une cabane dans mon jardin » plus au moins similaires, mais comportant certaines variantes (la 
mesure une et trois sont semblables). Les élèves ne parviennent pas à chanter ces quatre mesures 
correctement, car ils les mélangent, vu leurs similitudes. En effet, rythmiquement, ces quatre 
mesures sont identiques : ti-ti-ri-ti-ti-ti-ti-ti-ti. C’est au niveau de la mélodie que de légères nuances 
sont présentes. Aux mesures une et trois, la mélodie est ascendante : fa,fa,sol,la,ré,si,ré,si,la. Tandis 
qu’à la mesure deux elle est descendante : fa,fa,sol,la,fa,ré,fa,fa,mi. A la mesure quatre, la mélodie 
est également descendante : fa,fa,sol,la,ré,ré,do,ré.  L’enseignante prend les choses en main pour 
pallier cet obstacle.

Figure 3 : Extrait de «Une cabane dans mon jardin», refrain
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Analysons à présent cette situation en regard de la grille d’analyse : 

• Outils : il s’agit d’un outil physique (mains)
• Catégories d’indicateurs : acte
• Indicateurs : mouvements mélodiques (mimomélodie)
• Descripteurs : topogenèse de l’élève, mésogenèse créée par l’élève. Pause chronogénétique 

instaurée par l’enseignante. 

Lors de cet extrait correspondant à l’apprentissage de quatre mesures mélodiques, une élève ef-
fectue spontanément de la mimomélodie pendant la répétition de la première mesure par le groupe. 
Les apprentissages visés lors de cette leçon consistaient principalement en de l’imitation et de la 
répétition de motifs mélodiques, plus précisément, sous forme de solmisation et de mimomélodie. 
Nous pouvons donc constater que l’événement significatif correspond tout à fait aux objets travaillés 
durant la leçon.  Si nous voulons catégoriser cet évènement significatif, il faut s’attarder tout d’abord 
sur le descripteur 2 qui correspond à la topogenèse ; je vais utiliser la terminologie proposée par 
Riat (2017) pour parler des positions topogénétiques : le descripteur 2 illustre le fait que l’élève 
appelée Jeanne a pris une nouvelle place dans le groupe en devenant l’initiatrice (PT initiatrice) 
d’une forme de soutien à l’apprentissage, de par son exécution spontanée de mimomélodie. Effec-
tivement, topos, du grec, signifie « lieu, endroit ». Dans son article de 2010, Cross développe cette 
notion : « Cette répartition est le fruit d’une négociation qui précise les tâches dévolues à l’élève et 
celles dévolues à l’enseignant. L’ensemble de ces tâches définit la position (le topos) de chacun par 
rapport au savoir » (p.45). La position de Jeanne par rapport à l’objet enseigné est unique durant 
cette séquence. Effectivement, cette dernière a repris un objet de savoir antérieur (mimomélodie) 
et l’a lié avec un nouvel objet de savoir (chant de la première mesure). Jeanne a donc initié l’acte 
de redéfinition de la tâche demandée par l’enseignante en reprenant un objet de savoir antérieur, la 
mimomélodie, qu’elle a su transférer adéquatement. Le topos de l’enseignante peut également être 
intéressant dans cette situation. 

Tableau 22 : Grille : Jeanne et la mimomélodie spontanée 
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Sur les vidéos, nous pouvons constater que l’enseignante effectue un léger mouvement du poignet 
correspondant à la segmentation des notes, donc une segmentation rythmique et non mélodique 
avec indication de hauteur. Afin d’aider le lecteur à comprendre ce geste, je quitte ma position de 
chercheur distancié pour reprendre ma position d’enseignante ayant mené la séquence. Ceci me 
permet d’indiquer que ce geste constitue un geste réflexe, certainement réalisé dans le but de sou-
tenir le chant de la mélodie. Nous pourrions donc parler de PT mimétique sur mes propres actions. 

En ce qui concerne Jeanne, il n’est pas impossible que cette dernière ait aperçu ces légers mou-
vements et que ces derniers l’aient induite à effectuer de la mimomélodie. Il est cependant très 
important de ne pas mélanger les gestes que j’ai effectués avec la mimomélodie, car ces derniers 
n’ont pas le même but, comme expliqué précédemment. Le descripteur deux correspond quant 
à lui à la mésogenèse. Par son action, Jeanne a créé un contexte cognitif commun permettant 
aux élèves de s’approprier ces passages mélodiques compliqués, compte tenu de leurs similarités 
rythmiques et des nuances mélodiques présentes. Brousseau (1998) cité par Cross (2010) nous 
donne l’indication suivante : « le milieu devrait être, autant que possible, antagoniste, c’est-à-dire 
que l’élève, pour résoudre un problème (au sens large) agit sur le milieu et reçoit des rétroactions 
qui lui permettent de trouver la solution au problème » (p.45). En l’occurrence, Jeanne a agi sur le 
milieu pour pallier une difficulté mélodique en effectuant un accompagnement gestuel. Elle a donc 
trouvé une solution au problème auquel toute la classe ainsi que l’enseignante étaient confrontées. 
L’enseignante, justement, a profité de ce phénomène pour créer une décélération afin de faire 
profiter les élèves de cette « nouvelle solution » trouvée. Cela correspond donc au descripteur 
numéro trois, la chronogénèse. Il s’agira d’une décélération permettant au groupe de profiter de 
la suggestion pertinente de Jeanne. L’enseignante a profité de sa PT surplombante pour gérer ce 
temps didactique. 
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Tableau 23 : Schéma illustrant les liens entre les exercices abordés en musique et les tests de 
conscience phonologique avec indications 

3.1.1. Mise en lien avec les tests de conscience phonologique

Intéressons-nous à présent à la nature du geste de Jeanne. Cette dernière effectue de la mimomé-
lodie, qui se définit comme un facilitateur de l’appropriation mélodique (Joliat, 2018). Or, la situation 
posant problème au groupe classe était bien de la répétition mélodique. Nous pouvons donc en dé-
duire que Jeanne a intégré cet outil et a saisi son utilité sans que l’enseignante ne l’ait explicitement 
dit. La mimomélodie fait donc certainement sens pour elle. Nous pouvons nous poser à présent 
la question suivante : au-delà du fait que la mimomélodie fasse certainement sens pour Jeanne, 
pourquoi est-ce elle, précisément, qui occupe ce nouveau topos en devenant l’instigatrice de ce 
mouvement « solution », et non pas un-e autre élève ? Pour tenter de répondre à cette question, 
plongeons-nous dans notre schéma méthodologique :
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En étudiant ce schéma, nous pouvons constater que l’exercice « mimomélodie » est en lien avec 
la capacité de discrimination du premier son d’un mot ainsi que de la segmentation de mots en 
phonèmes. Il serait à présent justifiable d’effectuer des recherches sur les résultats obtenus par 
Jeanne lors des tests de conscience phonologique et de les mettre éventuellement en corrélation 
avec le phénomène observé. Effectivement, lors du prétest effectué environ cinq jours avant la pre-
mière séance, Jeanne avait démontré de très bonnes capacités pour la discrimination du premier 
son d’un mot, ainsi que de la décomposition des mots en phonèmes. Sur 15 élèves interrogés, 
Jeanne arrive troisième au test 1 (discrimination du premier son) avec un score de 39 points et pre-
mière au test 2 (segmentation des mots en phonèmes) avec un score de 14 points. Pour Jeanne, les 
mouvements de la mimomélodie s’effectuent spontanément et naturellement comme nous pouvons 
le constater sur la vidéo. Cette facilité peut donc en partie s’expliquer par ses très bonnes capacités 
en conscience phonémique. Lors du post-test, Jeanne a tout de même obtenu un résultat de 15 
points supérieurs au test 1 et de sept points supérieurs au test 2. Cela montre une progression en 
conscience phonémique. Cette progression ne se limite pas au cas de Jeanne, mais nous en repar-
lons par la suite dans mon analyse. Nous pourrions donc poser l’hypothèse suivante, en regard du 
processus déductif d’analyse : si Jeanne a changé de topos en devenant l’instigatrice (PT initiatrice) 
de la solution « mimomélodie » face au problème mélodique, c’est parce que sa conscience phoné-
mique est développée et donc que la mimomélodie constitue un soutien naturel pour elle puisqu’elle 
parvient à discriminer la hauteur des sons sans difficulté. 

 Figure 4 : Résultats prétest 1 de conscience phonologique de Jeanne

Figure 5 : Résultats prétest 2 de conscience phonologique de Jeanne
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Ci-dessous, un extrait de transcription reprenant la situation précédemment analysée : 

Tableau 24 : Extrait de transcription : « Jeanne et la mimomélodie spontanée »
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3.2. Anne, Pierre et leur signification pour la mimomélodie

Cet extrait se montre particulièrement intéressant en ce qui concerne l’aspect mésogénétique des 
interactions enseignant-élèves. Il correspond au moment de l’exercice de la mimomélodie. L’ensei-
gnante remarque que pour certains élèves, l’indication gestuelle ne correspond pas à la réelle hau-
teur des sons chantés et même, que certains élèves n’effectuent pas du tout l’exercice, cet élément 
a également été noté dans le journal de bord pour la leçon du 05.09. L’enseignante tente donc, par 
des questions tout d’abord, à cerner si les élèves ont compris son principe. La main monte quand 
les sons deviennent aigus et elle descend lorsqu’ils deviennent graves. La main faible fait office de 
support à la note initiale : le do. Après avoir posé la question, la réponse d’une élève se démarque 
des autres. L’enseignante acquiesce et trouve un support visuel permettant de faire office de repère 
pour la mimomélodie, une règle du tableau.

Je vais à présent analyser l’élément significatif de cet extrait en regard de ma grille d’analyse pré-
sentée précédemment :

 

• Outils : Il s’agit d’outils matériaux (règle) et langagiers.
• Catégories d’indicateurs : Productions verbales.
• Indicateurs : Questions, consignes et relances. 
• Descripteurs : Topogenèse de l’élève et de l’enseignante, mésogenèse créée par 

l’enseignante. Pause chronogénétique instaurée par l’enseignante.

Tableau 25 : Grille : Anne, Pierre et leur signification pour la mimomélodie
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Pendant cet extrait, l’enseignante désire s’assurer que les élèves ont compris le principe de la 
mimomélodie. En effet, cette dernière avait pu constater que cette notion n’était pas claire pour 
tout le monde : certains élèves n’indiquent pas les bonnes hauteurs et d’autres encore ne font pas 
l’exercice. Jeanne, principale actrice de l’extrait précédent, semblait avoir compris son utilité. Mais 
ce n’était pas le cas de tous. Or, cet élément faisait partie des objectifs de la leçon. À savoir, être 
capable de répéter un motif mélodique court en s’appuyant sur la mimomélodie. L’enseignante avait 
anticipé les difficultés probables et avait placé avant la leçon une règle au tableau afin de donner un 
support visuel aux enfants. 

Le principal descripteur de cet extrait est le numéro 3. En effet, le but des questions, relances et 
consignes de l’enseignante était de construire une signification commune pour l’outil « mimomélo-
die ».  Ligozat et Leutenegger (à paraître), expliquent le rôle de l’enseignant ainsi : 

En effet, si la référence est constituée des significations construites de 
manière « conjointe » par le professeur et les élèves, il s’avère qu’elle est in 
fine contrôlée par l’enseignant, au moyen de techniques topogénétiques et 
chronogénétiques qui procèdent à l’institution des significations constitutives 
de cette référence. (p.205)

Effectivement, chaque enfant construit ses propres significations. Le but pour l’enseignant est de 
réussir à les faire correspondre avec l’objet de savoir. Dans cet extrait, l’enseignante constate 
que plusieurs élèves ne réalisent pas l’activité et que d’autres la font, mais de manière incorrecte 
en exagérant les mouvements par exemple. L’idée de canalisation et d’étayage est clairement 
présente. Effectivement, certains élèves, ceux exagérant les mouvements jusqu’à ce que ceux-ci ne 
correspondent plus du tout à la hauteur de la note, ont besoin de canaliser leur construction afin que 
celle-ci soit plus précise et corresponde à l’objet de savoir « chanter à la bonne hauteur ». Quant aux 
élèves ne réalisant pas l’exercice, ils ont besoin d’étayage, c’est-à-dire d’un apport supplémentaire 
extérieur qui leur permettrait de se construire leur propre signification de l’objet « mimomélodie ». 
C’est pour cette raison que l’enseignante décide d’apporter l’outil matériel « règle », afin de 
structurer leur construction de la signification de l’objet de savoir « chanter à la bonne hauteur avec 
la mimomélodie ». 

Avant de s’intéresser plus particulièrement à l’outil « règle », attardons-nous sur les évènements 
antérieurs : les productions verbales de l’enseignante. Du point de vue chronogénétique, l’enseignante 
effectue une pause pour revenir sur les éléments observés et explicités précédemment. Elle profite 
de sa position topogénétique surplombante pour ce faire. Cette dernière va alors utiliser l’outil 
langagier, plus précisément des questions et des relances, pour cerner de manière plus précise 
le problème et tenter de trouver « un outil médiateur » qui lierait les significations du groupe. Dans 
leur article, Ligozat et Leutenegger (à paraître) déclarent la chose suivante : « La construction 
de significations est donc bien l’affaire de l’élève, mais il revient à l’enseignant de désigner « les 
bons objets du milieu » et comment les utiliser » (p.204). C’est exactement ce que l’enseignante 
fait en proposant l’outil « règle » aux élèves. Cet outil est issu du milieu, et contribue à l’analyse 
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mésogénétique. Effectivement, initialement, la règle du tableau ne s’utilise pas en particulier pour la 
musique. Mais l’enseignante l’a transformée et a détourné son utilité principale pour lui en construire 
une nouvelle, il s’agit là d’une référence : un support visuel aidant à la réalisation de la mimomélodie. 
Le but est que les élèves s’aident de la règle pour construire de nouvelles significations : « c’est dans 
la continuité de l’action qu’il est possible d’identifier si ces désignations font références (ou non) pour 
les élèves, c’est-à-dire s’ils se servent de ces désignations pour établir de nouvelles significations » 
(Ligozat et Leutenegger, à paraître, p.204-205). Les semaines suivant cette leçon, l’enseignante 
a volontairement laissé la règle au tableau lors des interventions en musique. Pendant la séance 
3, lors de la réalisation de mimomélodie en musique, les élèves ont relevé la présence de la règle 
au tableau et la plupart d’entre eux se souvenaient de son utilité en indiquant « c’est pour savoir la 
hauteur ». Nous pouvons donc en déduire que pour une partie des élèves, cet objet a joué le rôle de 
médiateur pour permettre de construire la signification commune de l’objet de savoir « chanter à la 
bonne hauteur grâce à la mimomélodie ». 

Revenons à présent sur les descripteurs du tableau d’analyse. Jusqu’à présent, mon analyse était 
orientée principalement du côté de l’enseignante et expliquait ce que cette dernière a mis en place 
pour aider les élèves, nous pourrions le nommer le « quoi ». Intéressons-nous à comment l’ensei-
gnante s’y est prise pour gérer la difficulté. Elle a pu constater deux choses durant cet extrait. Pre-
mièrement, que deux élèves ne réalisaient pas l’exercice. L’enseignante s’en est aperçue et a insisté 
du regard auprès de l’un d’eux. Elle avait déjà pu noter à plusieurs reprises que lorsque le groupe 
effectuait de la mimomélodie, la participation de Pierre était très faible. C’est pour cette raison qu’elle 
insiste auprès de lui. Nous pouvons nous poser la question suivante : est-ce que l’inactivité des 
élèves durant les exercices de mimomélodie résulte uniquement d’un désintérêt ? Ou se cache-t-il 
quelque chose de plus complexe, de l’ordre de la signification ? L’enseignante, de par son action, 
montre clairement que selon elle, la deuxième hypothèse est la plus plausible. Nous reviendrons sur 
ce fait dans le niveau trois de mon analyse.

Le deuxième fait marquant de cet extrait est la réponse d’une élève en particulier à la question de 
l’enseignante concernant la hauteur des sons. Effectivement, Anne, à ce moment-là, donne une 
indication pertinente en mettant le terme « aigu » en avant dans sa réponse. L’enseignante, utilise 
alors sa PT surplombante pour créer une pause chronogénétique et faire profiter les autres élèves 
de cette information. La PT de cette élève était donc initiatrice. Cette élève montre qu’elle a saisi le 
fonctionnement et l’utilité de la mimomélodie. Nous pouvons nous poser à présent la question sui-
vante : pourquoi cette élève est-elle la seule (sur une classe composée de 16 élèves) qui a endossé 
la position topogénétique initiatrice pour donner la réponse à ma question, alors que le reste des 
élèves s’est contenté de chanter des notes aiguës en guise de réponse ?
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3.2.1. Mise en lien avec les tests de conscience phonologique

Reprenons le cas de Pierre. Dans l’extrait, Pierre se montre désintéressé face à la mimomélodie. 
Après les remarques de l’enseignante, il se décide à effectuer l’exercice pendant quelques courtes 
secondes. En les analysant, nous nous rendons compte que les gestes de ce dernier sont approxi-
matifs et peu sûrs.  Dans l’analyse de la séance 1, nous avons mis en lien la capacité à discriminer 
la hauteur des sons avec la capacité à déterminer le premier son d’un mot ainsi que la capacité à 
segmenter les mots en phonèmes grâce à Jeanne qui, quant à elle, se montre plus à l’aise.  En ob-
servant les résultats de Pierre aux tests de conscience phonologique, nous pouvons formuler une 
hypothèse. En effet, cet élève a obtenu les scores les plus bas aux tests 1 et 2 avec respectivement 
6 et 4 points. Pierre présente donc de grandes difficultés en matière de conscience phonologique. 
Cela n’est pas étonnant puisque cet élève souffrait de mutisme sélectif jusqu’à l’année dernière. Sa 
conscience phonologique n’a donc pas pu se développer correctement. Pour pallier ces difficultés, 
Pierre suit des consultations logopédiques plusieurs fois par semaine. 

L’hypothèse que nous pouvons formuler est donc la suivante : si Pierre participe peu et approxima-
tivement aux exercices de mimomélodie, c’est que sa conscience phonologique est peu dévelop-
pée et donc qu’il rencontre des difficultés à discriminer la hauteur des sons ; il ne parvient pas à se 
construire une signification claire de l’objet de savoir « chanter à la bonne hauteur grâce à la mi-
momélodie ». Cependant, l’élément le plus frappant n’est pas cette corrélation entre L1 et musique, 
c’est bien la progression de Pierre en conscience phonologique qui est époustouflante. En effet, au 
fil des leçons de musique, l’enseignante veillait particulièrement à ce que Pierre participe activement 
aux leçons. Pierre a donc progressé au niveau des habiletés musicales, mais pas seulement. En 
effet, cet élève a plus que triplé son résultat au test 1 en obtenant un score de 20 points. Pour le test 
2, il a augmenté son score d’un point. D’un point de vue global, Pierre est passé d’un score total de 
22 points au prétest à 49 points au post-test.

Penchons-nous à présent sur le cas de Anne. Cette dernière a su répondre à ma question et a été 
la seule à le faire de manière verbale. Ses camarades l’ont fait en produisant des notes aiguës. 
Pourquoi a-t-elle assumé cette position topogénétique seule ? Nous pourrions trouver une part de 
réponse dans la formulation de la question par l’enseignante qui a employé le verbe « sonner ». 
La formulation de la question peut induire une production chantée en guise de réponse de la part 
des élèves. Mais comment se fait-il que l’un d’entre eux ait pu mettre des mots là-dessus ? Anne a 
obtenu 43 points au test 1. Elle est donc arrivée deuxième sur les 15 élèves interrogés. De manière 
globale, Anne obtient le troisième meilleur score total au prétest avec 71 points. Nous pouvons donc 
en déduire que pour Anne, la discrimination de la hauteur des sons est aisée. Tous ces éléments 
nous amènent à poser l’hypothèse suivante : si Anne a su répondre verbalement à la question de 
l’enseignante, c’est car sa conscience phonologique est développée et que par conséquent, cette 
dernière discrimine sans difficulté la hauteur des sons et peut donc se construire une signification de 
l’objet de savoir « chanter à la bonne hauteur grâce à la mimomélodie » correcte. 
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Figure 6 : Scores globaux d’Anne et Pierre

Figure 8 : Progression générale de Pierre

Figure 7 : Résultats prétest 1 d’Anne et Pierre
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Ci-dessous, un extrait de transcription reprenant la situation précédemment analysée :

Tableau 26 : Extrait de transcription « Anne, Pierre et leur signification pour la 
mimomélodie »
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3.3. Françoise, Alphonse et leurs différentes références

Un nouvel aspect didactique se dessine dans cet extrait : les dominances visuelles et auditives. En 
effet, pendant la répétition de rythmes, l’enseignante anticipe une difficulté rythmique liée à des si-
milarités phonologiques entre un rythme préalablement appris « ti.ti. » (deux croches) et un nouveau 
rythme : quatre doubles croches : ti-ri-ti-ri. Cette dernière veille donc à ce que les élèves aient bien 
acquis le premier rythme pour pouvoir passer à l’apprentissage du deuxième et procède par étapes 
successives. Puis elle présente le nouveau rythme aux élèves en le chantant et en le mimorythmant 
(sans dire qu’il est nouveau). L’enseignante passe à la lecture au tableau puis se stoppe pour de-
mander aux élèves quel est le nouveau rythme. A ce moment-là, un enfant se lève pour montrer le 
rythme au tableau et une autre chante le rythme ti-ri-ti-ri…

Je vais à présent analyser l’élément significatif de cet extrait en regard de ma grille d’analyse pré-
sentée précédemment :

 

• Outils : Il s’agit d’outils langagiers et physiques.
• Catégories d’indicateurs : productions verbales et actes.
• Indicateurs : gestes d’indication visuelle et production chantée.
• Descripteurs : topogenèse des élèves, mésogenèse créée par l’enseignante. Pause 

chronogénétique instaurée par l’enseignante. 

Dans cet extrait, la position de l’enseignante, que nous analysons en tant que topogénétique sur-
plombante, lui permet de réaliser des séquences chronogénétiques systématiques afin de faciliter 
l’apprentissage d’un nouveau rythme. Effectivement, les similarités phonologiques entre le rythme 
ti-ti (deux croches) et ti-ri-ti-ri (quatre doubles) sont grandes. L’enseignante a donc voulu veiller à ce 
que le premier rythme soit parfaitement maîtrisé avant de découvrir le nouveau. 

Tableau 27 : Grille : Françoise, Alphonse et leurs différentes références
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En ce qui concerne cette découverte, l’enseignante a justement voulu que les observations soient 
effectuées par les enfants ; c’est-à-dire que cette dernière ne souhaitait pas leur donner la réponse, 
mais bien qu’ils la découvrent par eux-mêmes. Pour ce faire, après la réalisation de plusieurs sé-
quences rythmiques en mimorythmie incluant le nouveau rythme (ti-ri-ti-ri) l’enseignante demande 
aux élèves d’identifier le nouveau rythme. Et là, deux choses intéressantes se passent : un élève, 
appelé Alphonse, va se positionner topogénétiquement en indiquant la réponse par un acte, plus 
précisément un geste d’indication visuelle. Ce dernier montre le rythme correct inscrit au tableau. 
Au même moment, une petite fille appelée Françoise va également donner la réponse, donc se po-
sitionner topogénétiquement, mais sous forme de production chantée en effectuant verbalement la 
production rythmique « ti-ri-ti-ri ». Il est intéressant de constater que les apprentissages visés lors 
de cette leçon comportaient la reconnaissance de valeurs rythmiques simples. L’enseignante a vo-
lontairement laissé la possibilité d’effectuer une reconnaissance orale (mimorythmie) et / ou visuelle 
(mesures rythmiques écrites au tableau). 

Ces deux élèves ont tous deux indiqué la bonne réponse, mais pas sous la même forme. Pour ten-
ter de comprendre cela, intéressons-nous à l’article de Ligozat et Leutenegger (à paraître). Comme 
nous l’avons vu, ces auteurs mettent le rôle de l’enseignant au centre de la construction des signi-
fications des élèves. Son rôle est de parvenir à faire construire une signification qui correspond à 
ses attentes. Dans ce cas précis, la signification est correcte dans les deux cas, mais la référence 
est différente. En effet, chaque élève possède des références qu’il peut ensuite transposer dans di-
verses situations. Dans cet extrait, les références sont d’une part une trace scripturale du rythme au 
tableau et d’autre part le souvenir d’un rythme chanté. La question que nous pouvons nous poser est 
la suivante : pourquoi ces élèves ne se sont pas construit la même référence pour donner du sens 
au rythme quatre doubles croches ? 

Plusieurs hypothèses sont probables. La première est que les actes de l’enseignante aient induit 
une des deux réponses. En effet, l’enseignante utilise l’outil tableau lorsqu’elle pose la question. La 
seconde hypothèse et la plus intéressante sont les styles d’apprentissage. Effectivement, en partant 
de cette observation, nous pourrions déduire que Alphonse serait un élève plutôt visuel et Françoise 
une élève plutôt auditive. Mais qu’est-ce que cette information pourrait apporter à la réflexion sur la 
construction de référence ? Dans l’article de Chartier (2003), l’auteur nous parle de l’importance de 
faire varier les modalités didactiques afin que chaque apprenant y trouve son compte : « Il est sans 
doute raisonnable, dans les premiers temps d’un apprentissage, de faire en sorte que le contenu 
à assimiler soit présenté à l’apprenant sous la forme qui lui convient le mieux, c’est-à-dire celle qui 
est congruente avec son style » (p.25). Un moyen d’y parvenir est de varier les supports. Dans ce 
cas précis, l’enseignante a fait le choix de faire découvrir ce rythme d’abord oralement. Ceci est lié 
au fait que l’étude menée se penche avant tout sur des composantes orales (de la musique et de 
la conscience phonologique). Cependant, cette dernière a tout de même fourni un support visuel 
permettant aux élèves ayant besoin de visualiser les choses d’y trouver leur compte. 
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La théorie sur les styles d’apprentissage permet d’adapter son enseignement, mais pas seulement. 
En effet, celle-ci permet également de comprendre comment les performances des élèves se sont 
établies : « C’est-à-dire que ce qui peut expliquer leur réussite ou leur échec n’est pas seulement 
une question de niveau d’efficience, mais aussi les façons différentes dont ils perçoivent, stockent, 
traitent et restituent l’information, la façon dont ils construisent leur base de connaissance » (p.9). La 
question que nous pouvons nous poser dans ce cas précis est : quelle est la manière la plus efficace 
(d’un point de vue du développement de la conscience phonologique) de stocker une information 
rythmique, la manière d’Alphonse ou de Françoise ?

3.3.1. Mise en lien avec les tests de conscience phonologique

Si nous nous intéressons aux tests de consciences phonologiques de ces deux élèves, nous consta-
tons rapidement que l’apprenante démontrant une dominance auditive obtient le meilleur score. 
Effectivement, celle-ci se situe 9 points au-dessus de la moyenne en obtenant un score de 69 points 
au prétest. Alphonse obtient quant à lui un score de 52 points. Au post-test, Françoise obtient le 
meilleur score absolu de 103 points. Quant à Alphonse, il obtient un score de 18 points supérieur 
au prétest, c’est-à-dire 69 points. Ces observations nous permettent de poser l’hypothèse suivante 
: l’acquisition de références auditives (mimorythmie) permettant de construire une signification des 
rythmes se montre davantage bénéfique au développement de la conscience phonologique orale. 
Cette hypothèse confirmerait donc le postulat de l’enseignante qui a décidé de mettre l’accent sur 
l’oralité lors de ses cours de musique. 

 

Figure 9 : Scores globaux du prétest pour Françoise et Alphonse
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Figure 10 : Scores globaux du prétest pour Françoise et Alphonse

Figure 11 : Progression générale de Alphonse

Figure 12 : Progression générale de Françoise
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Ci-dessous, un tableau résumant l’élément significatif de la séance, en regard des descripteurs 
présentés précédemment. 

 Tableau 28 : Extrait de transcription Françoise, Alphonse et leurs différentes références
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3.4. Anne et sa pratique du frapper syllabé

Cet extrait est intéressant, car il permet de constater les effets du frapper syllabé sur l’appropriation 
rythmique des enfants. Lors de l’apprentissage de la chanson « Mille-pattes », les enfants rencontrent 
une difficulté aux mesures numéro 5-6. En effet, si nous comparons les mesures 1-2 et 5-6, nous 
nous rendons compte qu’elles sont plus au moins similaires : ta-ta-ta-ti-ti-ta-ta-ta puis ta-ta-ti-ri-
ti-ri-ta-ta-ta. Les mesures 5-6 sont plus complexes rythmiquement puisque les notes ne tombent 
pas toutes sur le temps. L’enseignante a donc décidé de ne plus faire battre la mesure aux élèves, 
mais de leur faire effectuer du frapper syllabé. Une élève en particulier ne parvient pas à chanter 
ce passage rythmique correctement, cependant, ses gestes correspondent toujours à ce qu’elle 
chante, c’est-à-dire qu’elle décompose correctement les syllabes. 

 

Figure 13 : Extrait de la chanson du  « Mille-pattes »
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Je vais à présent analyser l’élément significatif de cet extrait en regard de ma grille d’analyse pré-
sentée précédemment : 

• Outils : il s’agit d’outils langagiers.
• Catégories d’indicateurs : productions verbales.
• Indicateurs : production chantée (parlée).
• Descripteurs : topogenèse enseignant et élève, mésogenèse créée par l’enseignante. Pause 

chronogénétique instaurée par l’enseignante. 

La position topogénétique surplombante de l’enseignante lui permet de créer une pause chronogé-
nétique afin de faciliter l’appropriation rythmique des mesures 5 et 6 par les élèves. Elle procède 
à du frapper syllabé pour ce faire. Lors de cette leçon, l’objectif principal était de développer les 
capacités rythmiques des élèves, grâce à une chanson rythmiquement complexe, le Mille-pattes. 
Pendant l’extrait, nous pouvons constater que l’une des élèves, Anne, chante et frappe un passage 
rythmique différent de celui demandé. Cependant, elle décompose les syllabes de manière cor-
recte. A force de répétition, nous pouvons constater que dans les minutes suivant cet extrait, Anne 
et l’ensemble de la classe sont parvenus à chanter le rythme correctement en s’accompagnant par 
le geste. Au niveau topogénétique, Anne a permis à l’enseignante de trouver une solution face au 
problème rythmique. Ceci car Anne a procédé à la répétition rythmique avec beaucoup d’aplomb en 
chantant fort et distinctement. Elle se démarquait donc des autres élèves en adoptant en quelque 
sorte une position topogénétique initiatrice. C’est grâce à ces indices que l’enseignante a pu cerner 
le problème pour l’ensemble de la classe. Du point de vue de la mésogenèse, cette dernière a donc 
créé un contexte cognitif commun, en se servant de la référence commune « frapper syllabé ». Nous 
pouvons nous poser à présent la question suivante : pourquoi est-ce Anne particulièrement qui a 
adopté cette position topogénétique permettant à l’enseignante de cerner le problème et d’adapter 
sa méthode ?

Tableau 29 : Grille : Anne et sa pratique du frapper syllabé 

http://www.rapport-gratuit.com/
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3.4.1.  Mise en lien avec les tests de conscience phonologique

Comme nous avons pu le constater dans une précédente analyse d’extrait, Anne possède de très 
bonnes aptitudes en conscience phonologique. Cette dernière a obtenu 22 points sur 24 possibles 
à l’exercice 3 du prétest qui correspond à la décomposition syllabique. Nous pouvons donc poser 
l’hypothèse suivante : si Anne a assumé ce topos en acceptant de se mettre en avant lors de la 
réalisation de l’exercice (phénomène qui a permis à l’enseignante de procéder à une régulation) 
c’est que la décomposition syllabique ne lui pose pas de problème et donc qu’elle effectue le frapper 
syllabé de manière spontanée et sans difficulté. 

Figure 14 : Résultats du prétest 3 pour Anne

Tableau 30 : Extrait de transcription « Anne et sa pratique du frapper syllabé »
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3.5. Arthur, l’initiateur de l’enjouement rythmique 

J’ai décidé de sélectionner cet extrait, car il met en avant un élément nouveau dans cette analyse : 
les mouvements rythmiques spontanés. Lors de cette leçon, deux élèves ont, à deux reprises diffé-
rentes, effectué des mouvements rythmiques spontanés. Dans les deux cas, plusieurs camarades 
ont suivi ces idées et l’enseignante a consciemment décidé de les laisser faire pour des raisons que 
je développerai par la suite. Un extrait en particulier suscite une réflexion. Lors de la répétition de la 
chanson « Une cabane dans mon jardin », un élève s’est mis spontanément à mimer une marche 
rythmée sur la chanson, à un moment précis. Ce dernier constituait la transition entre de l’accompa-
gnement arpégé, puis gratté, correspondant au passage du couplet au refrain. 

Figure 15 : Extrait de la chanson « Une cabane dans mon jardin »
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Je vais à présent analyser l’élément significatif de cet extrait en regard de ma grille d’analyse pré-
sentée précédemment : 

• Outils : il s’agit de l’outil physique. 
• Catégories d’indicateurs : actes.
• Indicateurs : mouvements rythmiques.
• Descripteurs : topogenèse élève, mésogenèse créée par l’élève. 

Pour l’analyse de cet extrait, il est intéressant de se pencher sur les travaux de Joliat (2018). En effet, 
ceux-ci permettent de catégoriser les actions des élèves selon des caractéristiques spécifiques liées 
à des situations musicales. Dans cet extrait, un élève effectue un mouvement rythmique spontané 
avec ses pieds, il mime une marche.  Dans ses travaux, Joliat (2018) explique que ce genre de 
mouvements fait partie des activités dites du « carré ». Les exercices du carré comportent des jeux 
musicalisés permettant de développer la proprioception, l’accordage au jeu et les praxies vocales 
et motrices. Dans ce cas précis, il s’agit de praxies motrices et plus précisément d’un exercice 
de dissociation rythmée : « Les dissociations sont des actions motrices qui dissocient l’hémicorps 
gauche et droit par les mouvements alternatifs » (p.7). Il est important de souligner que ces éléments 
correspondent aux objectifs d’apprentissage de la leçon, qui mettaient en avant la pratique de frappé 
rythmique et également le travail de la latéralisation lors d’accompagnement rythmique. Nous 
pouvons donc estimer que l’élève a effectué spontanément des exercices de latéralisation.  

Un autre élément particulièrement intéressant est de constater que la position topogénétique initiatrice 
d’Arthur se met en place lors d’un passage précis de la chanson. En effet, son action commence 
lors de la transition de l’accompagnement arpégé à l’accompagnement gratté. Nous pouvons donc 
supposer qu’Arthur a été sensible à cette modulation de dynamisme et y a réagi de cette manière. 
Dans son ouvrage, Joliat (2018) utilise le terme de vitalité pour exprimer les changements de 
dynamisme lors de la réalisation d’activités. Dans cette situation, la vitalité d’Arthur s’est libérée 
lorsque l’accompagnement de la guitare est devenu plus marqué au niveau de la pulsation. 

Tableau 31 : Grille : Arthur, l’initiateur de l’enjouement rythmique
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Nous pouvons donc émettre l’hypothèse qu’Arthur est sensible à ces variations de dynamisme et 
que dans cet extrait, sa vitalité s’exprime au travers de jeux musicalisés basés sur la dissociation 
(mouvement alternant le membre droit du membre gauche). L’autre phénomène remarquable durant 
ce passage filmé, est que plusieurs enfants ont adopté une position topogénétique imitatrice de 
celle d’Arthur. Cet élément peut également s’expliquer par les travaux de Joliat (2018). Voici les 
paramètres fonctionnels de l’exercice du carré : « créer un espace de quiétude dans lequel l’élève 
se sent en sécurité, créer un espace de dialogue […] » (p.4). Ces paramètres permettent de créer 
« un sens de soi, un monde autour de soi et un soi dans le monde » (p.4). L’avant-dernier élément 
cité fait directement référence à l’imitation. Il s’agit effectivement d’imitation et de réverbération 
d’actions corporelles d’autrui, appelées mimesis. Cependant, la première personne à avoir initié 
ce mouvement est bien Arthur, tentons de comprendre pourquoi en allant explorer ses tests de 
conscience phonologique. 

3.5.1.  Mise en lien avec les tests de conscience phonologique

Tout d’abord, intéressons-nous au mouvement d’Arthur : comme expliqué précédemment, ses 
gestes correspondent à de la dissociation rythmée. Dans le tableau d’analyse mettant en avant les 
correspondances entre les exercices musicaux et les tests de conscience phonologique, il n’y a 
pas de rubrique « battement de la pulsation ». Toutefois, il est important de soulever que le fait de 
frapper un rythme constitue une segmentation d’une phrase musicale dans ce cas-ci composée de 
quatre temps. Ces gestes pourraient donc être associés à la capacité de segmentation des syllabes, 
puisqu’en réalité il s’agit de frapper syllabé avec omission des temps non forts. 

Arthur obtient tous les points à l’exercice 2 du post-test de conscience phonologique correspondant à 
la décomposition syllabique. Au prétest, ce dernier avait obtenu 3 points de moins. Il y a une évolution 
positive. Nous pouvons donc à présent proposer l’hypothèse suivante : « Si Arthur a endossé la 
position topogénétique initiatrice du mouvement de dissociation rythmée, c’est qu’il n’éprouve pas 
de difficulté à ressentir les pulsations musicales, car sa capacité à segmenter des mots en syllabes 
est développée. 

Figure 16 : Progression d’Arthur en décomposition syllabique
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Ci-dessous, un tableau résumant l’élément significatif de la séance, en regard des descripteurs 
présentés précédemment. 

Tableau 32 : Extrait de transcription « Arthur, l’initiateur de l’enjouement rythmique »
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3.6. Françoise et ses multiples variations rythmiques

Cet extrait est particulièrement intéressant, car il reprend un élément déjà traité dans l’analyse en le 
poussant à son paroxysme. En effet, des mouvements rythmiques spontanés avaient déjà pu être 
observés depuis deux semaines précédant ce captage vidéo numéro 7. Cependant, cette fois-ci, 
l’élève en question, Françoise, effectue de nombreuses variations en passant par le frapper des 
temps forts (pulsation), puis des doubles croches, en passant par le frapper syllabé (de toutes les 
unités rythmiques) en passant aisément du support « banc » en l’utilisant comme un djembé, à ses 
mains. 

Figure 15 : Extrait de la chanson : « Une cabane dans mon jardin »



64

Je vais à présent analyser l’élément significatif de cet extrait en regard de ma grille d’analyse pré-

sentée précédemment : 

• Outils : il s’agit de l’outil physique. 
• Catégories d’indicateurs : actes.
• Indicateurs : mouvements rythmiques.
• Descripteurs : topogenèse élève, mésogenèse créée par l’élève. 

Cet extrait se révèle être pertinent afin d’expliquer plusieurs phénomènes. Du point de vue didac-
tique, nous pouvons nous rendre compte que l’enseignante utilise des indices lui permettant de sa-
voir à quel moment changer d’exercice et à quel moment cette dernière peut pousser l’activité plus 
loin afin d’entrer dans de nouvelles connaissances1. Dans ce cas précis, l’enseignante s’était rendu 
compte depuis deux semaines que plusieurs élèves effectuaient des mouvements rythmiques spon-
tanés et y éprouvaient un intérêt marqué. En constatant cela, celle-ci a décidé de créer un exercice 
reprenant cette démarche en adaptant ses visées d’apprentissage, à savoir pousser les élèves dans 
la réalisation de performances rythmiques. Ceci correspond donc tout à fait à l’évènement significatif 
produit.  Elle a utilisé l’indice produit par la position topogénétique d’Arthur notamment, pour être 
amenée à créer ce jeu musical (frapper du rythme). En ce qui concerne cette séance en particulier, 
c’est la position topogénétique de Françoise, en autre, qui se montre importante. En effet, cette der-
nière endosse le rôle de « moteur » permettant aux autres élèves de passer à l’étape 3 directement, 
c’est-à-dire frapper le rythme et chanter en même temps. Ligozat (2015) traite de cette thématique 
dans son article. Effectivement, cette dernière indique qu’un trilogue peut se construire dans une 
situation d’apprentissage. Celle-ci décrit en fait une situation faisant appel à un/des locuteur(s) lé-
gitimé(s), à un/des tiers et un locuteur de plein droit, l’enseignant. Dans ce cas précis, la locutrice 
légitimée s’est autosélectionnée, il s’agit de Françoise. Elle adopte un topos qui a permis au collectif 
classe d’avancer dans le savoir en donnant des indices à l’enseignante. 

1 Ceci correspond à la zone proximale de développement de Vygotski; nous ne développons pas ici.

Tableau 33 : Grille : Françoise et ses multiples variations rythmiques
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Le fait même que s’installe un moment de trilogue dans le polylogue est 
en quelque sorte la preuve que tel élève est considéré par le professeur, 
à tel moment de l’activité, comme un interlocuteur privilégié, une instance 
susceptible de faire avancer la leçon conformément à ce que le professeur 
estime pouvoir gérer. (Schauber-Leoni, 2003, cité par Ligozat, 2015, p.20)

La position topogénétique de Françoise est donc particulièrement intéressante. D’une part, elle est 
initiatrice, car cette dernière initie de nouvelles modalités rythmiques de manière spontanée. Mais 
d’autre part, elle est également mimétique, car Françoise reprend en partie des exercices préala-
blement étudiés, comme le frapper syllabé par exemple. Elle effectue une sorte de transfert qui lui 
permet alors de consolider ses praxies. La position topogénétique mimétique de ses camarades ren-
force l’indice pour l’enseignante qui estime alors que l’étape trois de l’exercice peut être atteinte par 
quasiment la totalité des enfants. Quant à celle de l’enseignante, elle est surplombante. Il est égale-
ment pertinent de constater que la première fois que Françoise a effectué une variation rythmique, 
l’enseignante a voulu la corriger. Puis, cette dernière s’est rendu compte que cela était bénéfique 
pour les praxies de Françoise.

3.6.1. Mise en lien avec les tests de conscience phonologique

 Comme nous l’avons constaté précédemment, Françoise obtient le meilleur score absolu de 103 
points au post-test. Ses capacités en conscience phonologique sont donc extrêmement dévelop-
pées.  Cela pourrait donc expliquer les nombreuses modalités rythmiques que Françoise a mobili-
sées de manière spontanée et toujours de façon rythmiquement correcte lors de l’exécution de la 
chanson. Selon Joliat (2018) nous pourrions parler de performance émergente. Ce type d’activité 
se situe dans l’exercice du rond, basé sur des performances émergentes, apprises ou sur support 
multimédia. Françoise a effectué du « music and rythm » qui est normalement réservé au cycle 2. 
Cela confirme donc l’hypothèse suivante :  si Françoise parvient à effectuer autant de variations 
rythmiques correctes sur la chanson « Une cabane dans mon jardin » c’est parce que son niveau de 
performance rythmique est avancé grâce notamment à ses facilités de discrimination phonémique 
et syllabique. 
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Ci-dessous, un tableau résumant l’élément significatif de la séance, en regard des descripteurs pré-
sentés précédemment.

Tableau 34 : Extrait de transcription « Françoise et ses multiples variations rythmiques »

Figure 17 : Post-test de Françoise
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3.7. Jeanne et la conscientisation des transferts 

Dans cet extrait, l’enseignante demande aux élèves de conscientiser leur action pendant qu’ils ré-
alisent du frapper syllabé pour la chanson du Mille-pattes. L’enseignante a pris la décision de leur 
faire effectuer ce frapper afin de pallier une difficulté rythmique de la chanson. Après l’avoir effectué, 
elle demande dans quel autre contexte les enfants auraient pu travailler un exercice de ce type. 
C’est alors qu’une élève fait référence à l’exercice de français dit « l’appareil photo ». 

Je vais à présent analyser l’élément significatif de cet extrait (en jaune) en regard de ma grille d’ana-
lyse présentée précédemment : 

• Outils : il s’agit de l’outil langagier. 
• Catégories d’indicateurs : productions verbales.
• Indicateurs : question.
• Descripteurs : topogenèse surplombante de l’enseignante, mésogenèse instaurée par 

l’enseignante, pause chronogénétique créée par l’enseignante.

Tableau 35 : Grille : Jeanne et la conscientisation des transferts
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Cet extrait constitue en quelque sorte la conclusion, la fin d’un processus. Ceci, car l’enseignante dé-
cide, au terme de six semaines de travail, de mesurer à quel niveau de conscientisation en sont les 
élèves au niveau des transferts entre les activités menées en musique et celles menées en français. 
L’objectif de la leçon visait à mettre en avant la capacité de transfert des élèves. Tardif (1999) cité par 
Legendre (2001) nous donne la définition suivante du transfert : « [Il] fait essentiellement référence 
au mécanisme cognitif qui consiste à utiliser dans une tâche cible une connaissance construite ou 
une compétence développée dans une tâche source » (p.441). Dans cette situation, les élèves sont 
invités par l’enseignante à prendre conscience que l’activité source grâce à laquelle ces derniers 
ont pu apprendre à décomposer les mots en syllabes se situait dans la discipline du français. Puis, 
grâce notamment à l’intervention de Jeanne, l’enseignante a voulu mettre en avant le transfert ef-
fectué avec l’activité cible : le frapper syllabé dans la discipline de la musique. Nous pouvons donc 
constater que la position topogénétique de l’enseignante est surplombante puisque cette dernière 
décide d’instaurer une pause chronogénétique afin de faire émerger les représentations des élèves.

Une autre position topogénétique paraît particulièrement intéressante. Il s’agit de celle de Jeanne. 
En effet, cette dernière endosse un topos particulier en prenant la parole afin d’expliquer le lien 
qu’elle établit entre cet exercice de musique et un autre exercice similaire, en français. En procédant 
à cela, Jeanne, avec l’aide du guidage de l’enseignante, a construit un contexte cognitif commun en 
permettant à chacun de construire un pont entre musique et français. Ce « pont » constitue un élé-
ment de la mésogenèse. Le but premier de l’enseignante n’était pas, au travers de cette recherche, 
de faire conscientiser les élèves sur les transferts effectués. En effet, cette dernière voulait observer 
des situations dans lesquelles la musique et le français se chevauchaient, sans en être forcément 
consciente dans toutes les situations. Ces transferts pourraient donc être qualifiés d’instinctifs de la 
part des élèves. 

Une suite probable de ce travail pourrait être d’approfondir cette question du transfert, en le tra-
vaillant spécifiquement avec les enfants. En effet, Tardif (1999) cité par Legendre (2001) indique 
qu’afin de pouvoir diriger son enseignement sur la dynamique des transferts, il est nécessaire pour 
l’enseignant de connaître les processus constitutifs de ces derniers. Celui-ci poursuit en indiquant 
que cette volonté d’axer son enseignement sur les transferts impliquerait de nombreuses modifica-
tions organisationnelles. Notamment en ce qui concerne la disciplinarisation des savoirs. L’horaire 
d’une classe prévoit des leçons de français à certains moments dans les journées et des leçons de 
musique à d’autres. Nous pourrions donc également nous questionner là-dessus en imaginant pour 
une suite de ce travail, faire exploser les barrières disciplinaires et ainsi créer des leçons travaillant 
musique et conscience phonologique en même temps. 
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3.7.1. Mise en lien avec les tests de conscience phonologique

« Celui qui sait le mieux transférer est souvent celui qui sait, dans un domaine particulier, élever son 
niveau d’expertise à un degré tel que sa conceptualisation en fait un point de départ possible pour 
une transposition à des domaines distincts » (Ouellet, 2007, p. 9-10).

Cette citation reflète et justifie parfaitement l’intervention de Jeanne lors de cette situation. A plusieurs 
reprises dans ce travail, nous avons pu constater que les compétences de Jeanne en conscience 
phonologiques et par conséquent en musique étaient très bonnes. Il n’est donc pas surprenant que 
cette dernière ait pu transférer et surtout conscientiser ces transferts au terme des six semaines de 
travail. Nous pourrions donc poser l’hypothèse suivante : si Jeanne a su répondre à l’enseignante 
concernant l’exercice servant de transfert entre les activités de musique et les activités de français, 
c’est parce que cette dernière possède un niveau de maîtrise rythmique et de discrimination mélo-
dique élevée, notamment grâce à ses bonnes compétences en conscience phonologique. 

Ci-dessous, un tableau résumant l’élément significatif de la séance, en regard des descripteurs pré-
sentés précédemment. 

 

Tableau 36 : Extrait de transcription « Jeanne et la conscientisation des transferts »



70



71

4. concLusion 
4.1. Hypothèses et liens avec les exercices musicaux

Afin de conclure cette analyse, intéressons-nous aux hypothèses formulées grâce à l’analyse des 
extraits vidéo et suivant l’articulation de la démarche inductive / déductive du processus d’analyse 
(cf. chapitre 2.1.4). 

• Si Jeanne a changé de topos en devenant l’instigatrice (PT initiatrice) de la solution 
« mimomélodie » face au problème mélodique, c’est parce que sa conscience phonémique 
est développée et donc, que la mimomélodie constitue un soutien naturel pour elle puisqu’elle 
parvient à discriminer la hauteur des sons sans difficulté. 

• Si Anne a su répondre verbalement à la question de l’enseignante en rapport avec la hauteur 
des sons, c’est parce que sa conscience phonologique, plus précisément au niveau des 
phonèmes, est développée. Par conséquent, cette dernière discrimine sans difficulté la 
hauteur des sons et peut donc se construire une signification de l’objet de savoir « chanter à 
la bonne hauteur grâce à la mimomélodie » correcte. 

• L’acquisition de références auditives (mimorythmie) permettant de construire une signification 
des rythmes se montre davantage bénéfique au développement de la conscience 
phonologique orale. Cette hypothèse confirmerait donc le postulat de l’enseignante qui a 
décidé de mettre l’accent sur l’oralité lors de ses cours de musique. 

• Si Anne a assumé ce topos en acceptant de se mettre en avant lors de la réalisation de 
l’exercice (phénomène qui a permis à l’enseignante de procéder à une régulation), c’est que 
la décomposition syllabique ne lui pose pas de problème et donc qu’elle effectue le frapper 
syllabé de manière spontanée et sans difficulté.

• Si Arthur a endossé la position topogénétique initiatrice du mouvement de dissociation 
rythmée, c’est qu’il n’éprouve pas de difficulté à ressentir les pulsations musicales, car sa 
capacité à segmenter des mots en syllabes est développée. 
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• Si Françoise parvient à effectuer autant de variations rythmiques correctes sur la chanson 
« Une cabane dans mon jardin », c’est parce que son niveau de performance rythmique est 
avancé grâce notamment à ses facilités de discrimination phonémique et syllabique. 

• Si Jeanne a su répondre à l’enseignante concernant l’exercice servant de transfert entre 
les activités de musique et les activités de français, c’est parce que cette dernière possède 
un niveau de maîtrise rythmique et de discrimination mélodique élevé, notamment grâce à 
ses bonnes compétences en conscience phonologique, repérage de sons, décomposition 
syllabique et phonémique. 

A présent, établissons les liens observés entre musique et français :

Tableau 37 : Résumé des liens entre musique et français observés grâce à l’analyse
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Grâce à ce tableau, nous pouvons à présent catégoriser les effets des exercices de musique sur les 
exercices de conscience phonologique et vice-versa. Ce tableau justifie en quelque sorte la perti-
nence de mon schéma liant exercices de musique et exercices de français : 

 

A ce stade du travail, il est important de soulever la progression des élèves en conscience pho-
nologique. Parfaitement consciente qu’il existe de nombreuses variables pouvant influencer ces 
résultats, il me semble toutefois intéressant de se pencher sur le graphique suivant, démontrant une 
augmentation de la maîtrise de la conscience phonologique globale de 18.87% pour l’ensemble de 
la classe en six semaines d’expérimentation. 

 

Tableau 8 : Schéma illustrant les liens entre les exercices abordés en musique et les tests de 
conscience phonologique

Figure 18 : Progression générale de la classe
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Grâce au tableau suivant, nous pouvons constater les progrès ou non des élèves. Les progrès 
les plus importants sont ceux effectués en discrimination du premier son d’un mot. Vient ensuite 
la décomposition phonémique. Et pour finir, une régression en décomposition syllabique de sept 
points. Cette non-progression pourrait en partie être expliquée, car les enfants possédaient pour la 
plupart déjà une bonne maîtrise de la décomposition syllabique avant mon arrivée. Effectivement, 
Bolduc (2014) citant Gombert (1991, 1992, 1993) déclare : « D’après ses observations, les enfants 
apprennent plus rapidement à décomposer les mots en syllabes qu’à les décomposer en phonèmes ». 
En effet, dans nos classes, les premiers exercices concernant l’entrée dans la lecture concernent 
la décomposition syllabique puis phonémique. La décomposition syllabique s’effectue de manière 
quasi instinctive, car elle apparaît dès l’âge de deux ans dans le développement du langage : « C’est 
ce qu’on voit apparaître autour de la deuxième année. L’enfant articule des sons sous forme de 
syllabes. Il a sélectionné les schémas phonétiques les plus fréquents dans sa langue. Il connaît le 
système formel qui organise les sons de sa langue » (Zorman, 1998, p.12). 

 Tableau 38 : Scores généraux des prétests et post-tests

Figure 19 : Progression générale globale
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4.2. Le rôle des élèves et les apprentissages visés

La classe dans laquelle cette recherche a été effectuée est composée de seize élèves. Sur les seize 
élèves, seuls six m’ont permis d’effectuer mon analyse. Ces derniers ont occupé des rôles particuliers 
lors des leçons, cependant j’aurais également pu parler des dix autres élèves puisque chacun apporte 
sa pierre à l’édifice lors d’une leçon. J’ai donc dû réaliser des choix, en décidant de parler de certains 
plutôt que d’autres. Ces choix ont notamment pu être faits grâce à l’observation plus ou moins 
répétée de leurs actions. Effectivement, nous pouvons constater par exemple que Jeanne, Anne 
et Françoise apparaissent deux fois chacune dans mes sept analyses d’extraits sélectionnés. Cela 
signifie que des actions intéressantes de leur part ont pu être observées à plusieurs reprises. Ces 
dernières constituent une source importante pour mon analyse. De plus, le rôle de Jeanne occupe 
une place prépondérante dans mon travail. En effet, cette élève montrait un intérêt marqué lors des 
leçons et démontrait également de très bonnes capacités en musique. Ses actions et notamment 
celles de la première leçon, ont très fortement contribué à construire mes observations en agissant 
comme un « élément déclencheur ». Il est également intéressant de constater que mon analyse se 
termine aussi avec Jeanne, qui a su mettre des mots sur les transferts effectués. Il s’agit donc pour 
elle, d’une certaine manière, de boucler la boucle qu’elle avait elle-même amorcée. 

Une suite possible pour ce travail m’est venue à l’esprit en observant le rôle d’Alphonse et sa 
perspective cognitive visuelle. Effectivement, nous pourrions par exemple nous intéresser à des 
aspects de l’écrit en complément aux aspects oraux étudiés. Ainsi, nous pourrions déterminer si 
la lecture musicale permet de développer des compétences en lecture générale. Arthur, quant à 
lui, a mené des actions m’ayant permis d’adapter mon enseignement en offrant plus de liberté de 
mouvement et de créativité aux élèves. Grâce à lui, j’ai pu comprendre les liens entre ces actions 
rythmiques spontanées et la capacité de dissociation. Les actions de Pierre m’ont servi à mettre 
en avant le lien explicite entre les capacités de discrimination des sons musicaux et non musicaux. 
J’ai également pu m’exercer à la différenciation en tentant divers moyens pour faire naître en lui de 
l’intérêt pour la mimomélodie. Ce qui a fonctionné puisque sa participation s’est élevée au fil des 
leçons. 

Les élèves ont pu effectuer des apprentissages en lien avec la pratique de la mimomélodie, de la 
mimorythmie, de la décomposition syllabique par le biais de parler et de frapper syllabés. Nous 
pouvons constater, en nous référant au tableau 37, que ces apprentissages illustrent et justifient les 
transferts effectués. 
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4.3.  Retour réflexif sur la recherche 

Lors de ce travail, j’ai été confrontée à de nombreux obstacles. Le plus important d’entre eux 
concerne le double enjeu de cette recherche, Le premier me positionne en tant qu’enseignante. En 
effet, la réalisation de ce mémoire m’a permis de perfectionner ma pratique en tentant de trouver des 
moyens concrets afin de venir en aide aux apprentis lecteurs. Par le biais de mes analyses grâce 
à l’outil d’action conjointe en didactique, j’ai pu affiner mon regard sur mon propre enseignement 
ainsi que sur les différents acteurs et éléments entrant en jeu lors des leçons. Cette expérience est 
transférable dans les autres disciplines et m’a offert la possibilité de préciser ma réflexivité quant à 
mes pratiques. Le deuxième enjeu est celui me positionnant en tant que chercheure. Effectivement, 
lors des leçons, je devais quitter cette position afin de laisser place uniquement à l’enseignement. 
C’est ce glissement entre ces deux rôles qui peut constituer une difficulté. En effet, à plusieurs 
reprises lors de mes leçons, je devais me concentrer et me demander ce que j’étais en train de 
faire, analyser ou enseigner ?  Ce double enjeu constitue le biais principal de cette recherche. 
Effectivement, en enseignant aux élèves et tentant de toutes mes forces de laisser de côté ma 
recherche, mes actions étaient certainement plus ou moins orientées de manière inconsciente.

Le second biais de cette recherche concerne des difficultés liées à l’écriture. Cela est également 
en lien avec ce double enjeu. Effectivement, j’ai dû parfois quitter ma position de chercheure 
afin d’expliciter certains éléments liés au déroulement des leçons. Ces passages ont dû être 
clairement indiqués afin de ne pas mélanger ces deux positions. Un troisième biais peut également 
être mentionné. Il s’agit du fait que les élèves connaissaient déjà le fonctionnement des tests de 
conscience phonologique lors du post-test. 

De manière générale, ce travail a éveillé en moi un intérêt certain quant à la recherche en didactique. 
J’ai découvert ce monde et j’espère pouvoir l’explorer davantage dans le futur. En ce qui concerne 
ma pratique, comme je l’ai mentionné précédemment, j’ai appris à affiner ma réflexivité et ceci me 
sera bénéfique tout au long de ma carrière d’enseignante.
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Annexe 1 : Partition de « La rumba des trois petits Lutins »

Apprentissages ciblés : mimorythmie et solmisation.
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Annexe 2 : Partition de « Le mille-pattes »

Apprentissages visés : mimomélodie, solmisation, frapper + parler syllabés ainsi que mimorythmie.
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Annexe 3 : Partition de « Une cabane dans mon jardin » 

Apprentissages visés : frapper + parler syllabés ainsi que mimorythmie.
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Annexe 4 : Partition de « Gens de la ville » 

Apprentissages visés : frapper + parler syllabés.
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Annexe 5 : Transcription de « Jeanne et la mimomélodie  
spontanée »
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Annexe 6 : Transcription de « Anne, Pierre et leur signification 
pour la mimomélodie »
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Annexe 7 : Transcription de « Françoise, Alphonse et leurs diffé-
rentes références »
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Annexe 8  : Transcription de « Anne et sa pratique du frapper 
syllabé »
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Annexe 9 : Transcription de « Arthur, l’initiateur de l’enjouement 
rythmique »
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Annexe 10 : Transcription de « Françoise et ses multiples variations 
rythmiques »
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Annexe 11  : Transcription de «  Jeanne et la conscientisation  
des transferts »
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Annexe 12 : Lettre d’autorisation aux parents : 
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Annexe 13 : Extrait du journal de bord leçon du 27 août 2018
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Annexe 14 : Extrait du journal de bord leçon du 29 août 2018
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Annexe 15 : Extrait du journal de bord leçon du 
03 septembre 2018

Annexe 16 : Extrait du journal de bord leçon du 
05 septembre 2018
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Annexe 17 : Extrait du journal de bord leçon du 
10 septembre 2018

Annexe 18 : Extrait du journal de bord leçon du 
12 septembre 2018
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Annexe 19 : Extrait du journal de bord leçon du 
17 septembre 2018

Annexe 20 : Extrait du journal de bord leçon du 
19 septembre 2018
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Annexe 21 : Extrait du journal de bord leçon du 
24 septembre 2018
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Annexe 22 : Extrait du journal de bord leçon du 
26 septembre 2018
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Annexe 23 : Tableau Excel des résultats de conscience phonologique



Annexe 24 : séquence pédagogique 

Annexes p.XXIX

Haute Ecole Pédagogique – BEJUNE 

Outil de préparation à l’enseignement PF1 
 

 

 
Volée, classe : 1619 A 
 
Nom et prénom : My Jessica 
 
Lieu du stage : Alle    FEE : Chèvre Audrey  
 
Degré(s) : 4H  Nombre d’élèves :    18  Date : du 27.08.2018 au 28.09.2018 
 
Titre de la séquence :  
Musique : échauffement, La rumba des trois petits lutins, Une cabane dans mon jardin et Le Mille-
pattes.  
 
Contexte(s) : 

a) Curriculaire  
Pourquoi cette séquence a-t-elle lieu maintenant ? Qu’ont-ils appris avant ? Vers quoi tend 
l’enseignement ? 
 
Cette séquence a lieu maintenant, car les enfants sont en train de développer leurs 
compétences en matière de pratique d'activités vocales et rythmiques autour de chansons et 
d’exercices de pose de voix ainsi que de rythme. 
 
i) Domaine(s) disciplinaires concerné(s) (L / MSN / Arts / …) 

 
Arts / Musique 
 

ii) Capacités transversales 
 
Communication : la capacité à communiquer est axée sur la mobilisation des informations 
et des ressources permettant de s'exprimer à l'aide de divers types de langages, en tenant 
compte du contexte. Codification du langage : identifier différentes formes d'expression 
orale, écrite, plastique, musicale, médiatique, gestuelle et symbolique. Cette capacité 
transversale pourra être développée lorsque les enfants chantent. Ils apprendront à 
émettre une intention qui est en adéquation avec les textes et les mélodies des chansons. 
 
Collaboration : la capacité à collaborer est axée sur le développement de l'esprit coopératif 
et sur la construction d'habiletés nécessaires pour réaliser des travaux en équipe et mener 
des projets collectifs.  
Action dans le groupe : reconnaître l'importance de la conjugaison des forces de chacun et 
adapter son comportement. Cette capacité transversale pourra être développée 
notamment lorsque les enfants chanteront en collectif, tous ensemble ou sous forme de 
canon. En effet, ci-ceux devront s’appuyer sur ce que chantent les camarades du même 
groupe pour pouvoir garder la bonne voix. Mais ces derniers devront également apprendre 
à ne plus s’écouter soi-même uniquement, mais aussi être attentifs aux autres afin de 
former un ensemble harmonieux.  
 



Pensée créatrice : la capacité à développer une pensée créatrice est axée sur le 
développement de l'inventivité et de la fantaisie, de même que sur l'imagination et la 
flexibilité dans la manière d'aborder toute situation. 
Reconnaissance de sa part sensible : identifier et apprécier les éléments originaux d'une 
création ; identifier et exprimer ses émotions. 
Concrétisation de l'inventivité : faire le choix de stratégies et de techniques inventives. 
Cette capacité transversale pourra être développée notamment lors d’exercices de 
vocalisations en groupes durant lesquels ils pourront inventer des gestes (chorégraphies) 
associés à des sons. 
 

i) Formation générale 
FG 24 : Assumer sa part de responsabilité dans la réalisation de projets collectifs (1) en 
collaborant activement et en prenant en compte les compétences de chacun, (5) en 
développant une qualité d'écoute et de dialogue et en la mettant en pratique. 
 

b) Socioculturel 
Quelles sont les particularités de la classe au niveau socioculturel qui pourraient avoir une 
incidence sur le déroulement ? 
 
 
Aucune particularité de la classe au niveau socioculturel ne pourrait avoir d’incidence sur le 
déroulement. 

2) Apprentissage(s) attendu(s) (au niveau de l’enseignant-e) au terme de la séquence 

a) Objectifs d’apprentissage et Composantes du PER 
 Quel(s) est (sont) l’/ les objectifs d’apprentissage et la/ les composante(s) du PER 

 
A 12 Mu :  Mobiliser ses perceptions sensorielles (6) en établissant des liens entre éléments 
sonores. 
A 13 Mu : Explorer diverses techniques musicales (1) en exerçant des habiletés de motricité 
globale et fine (souplesse, précision, coordination, …), (3) en reproduisant et/ou produisant 
des sons, une pulsation, des rythmes, des nuances, des mouvements sonores, (4) en jouant 
avec sa voix (pose de voix). 

 
 

b) Objet(s) travaillé(s)/ connaissances et/ou compétences 
a+b à définir par rapport à la classe, au contexte curriculaire (PER). 
 

- Entraînement à prendre le ton des chansons seul ou en groupe 
- Pratique d'activités vocales autour des chansons et de la pose de voix (articulation, 

respiration, intonation, …) 
- Imitation et répétition d'un motif rythmique court avec des valeurs simples (noire, blanche, 

croche) (mimorythmie) ou d'un motif mélodique simple extrait d'une chanson ou d'une 
musique (mimomélodie). 

- Travail de la latéralisation lors d'exercices de frappés et d'accompagnement rythmique 
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1) Objectifs spécifiques opérationnels ou compétences à réaliser des tâches (au niveau de l’élève) 
(à numéroter et ventiler dans le tableau ci-dessous (4)) 
 

 

Au terme de la séquence, l’élève sera capable de : 

1) Poser sa voix 
 
2) Prendre le ton d’une chanson en groupe 
 
3) Répéter un motif mélodique sous forme de solmisation et mimomélodie (spécifiquement 
la chanson : La rumba des trois petits Lutins) 
 
4) Répéter un motif rythmique sous forme de frapper et parler syllabés ainsi que de 
mimorythmie (spécifiquement la chanson : Une cabane dans mon jardin) 
 
5) Répéter un motif mélodique et rythmique en interprétant les chansons : La rumba des trois 
petits lutins, Une cabane dans mon jardin (spécifiquement premiers et deuxièmes couplets + 
refrain de la chanson : Le mille-pattes).  
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1) Organisation de la progression 
 

N° Interventions  

Déroulement, descriptif de l’intervention  

Ressources et références 

Sources (LM, LE,..) 
création personnelle, etc. 

Temps d’enseignement 
apprentissage  

Amorce, apprentissage, 
consolidation, évaluation, 
transfert 

Connaissances/Compéten
ces visées.  

Objet travaillé. 

+ distribution du n° 
d’objectifs annoncés au 
point 3 

Remarques liminaires. 

Champ conceptuel, 
variables didactiques, 
différenciation, TICE, liens 
avec d’autres domaines ou 
discipline,… 

1 a) Echauffement vocal 
-Exercice du carré (synchronisation, frapper avec les pieds, 
croiser + productions d’élèves) → transition avec 
mimorythmie.  
-Mimorythmie (avec tableau rythmique et lecture rythmique 
au tableau) et gestes-sons. Reprendre le motif rythmique 
de : « Une cabane dans mon jardin ».  
-Activités du Tou-pi. 
-Mimomélodie (avec gamme depuis le la jusqu’au mi au 
tableau et lecture/solmisation des ordonnances au tableau + 
motif mélodique de « Une cabane dans mon jardin ») 
b) Exercice du carré transition avec la chanson « Une cabane 
dans mon jardin » 
c) Exercice du premier couplet en parler syllabé, puis frappé 
syllabé (utiliser des bâtonnets) 
d) Exercice du refrain en parler syllabé, puis frapper syllabé. 
e) Chanter la mélodie du couplet sur « la,la,la » 
f) Chanter la mélodie du refrain sur « la,la,la » 
g) Chant du premier couplet + refrain. 
 
 
 

Cours HEP-BEJUNE 
Fascicule S4 et S2 Option 
étendue La rumba des 
trois petits Lutins, une 
cabane dans mon jardin. 
 
 

Amorce car il s’agira de la 
première leçon de 
musique. 

Entraînement à prendre le ton 
des chansons seul ou en groupe 
(2) 
Pratique d'activités vocales 
autour des chansons et de la 
pose de voix (articulation, 
respiration, intonation, …) 
(1) 
Imitation et répétition d'un 
motif rythmique court avec des 
valeurs simples (noire, blanche, 
croche), ou d'un motif 
mélodique simple extrait d'une 
chanson ou d'une musique 
(3) et (4)+(5) 

Variable didactique : lors de 
l’échauffement vocal, les élèves 
pourront présenter des exemples 
d’exercices vocaux. 
Différenciation : si les élèves éprouvent 
des difficultés lors des exercices de 
répétition rythmiques et mélodiques, 
je formerai des petits groupes afin de 
pouvoir déterminer qui éprouve des 
difficultés et y remédier. 
Lien avec d’autres domaines et 
disciplines : Français 
CT : communication : codification du 
langage : identifier différentes formes 
d'expression orale, écrite, plastique, 
musicale, médiatique, gestuelle et 
symbolique 
Collaboration : action dans le groupe : 
reconnaître l'importance de la 
conjugaison des forces de chacun et 
adapter son comportement 
Pensée créatrice : Concrétisation de 
l'inventivité : faire le choix de stratégies 
et de techniques inventives. 
 



 
 
 
 
 
2 

a) Echauffement vocal 
-Exercice du carré (synchronisation, frapper avec les pieds, 
croiser + productions d’élèves) → transition avec « Une 
cabane dans mon jardin » en parler syllabé + tempo.  
-Mimorythmie (avec tableau rythmique et lecture rythmique 
au tableau) et gestes-sons. Reprendre le motif rythmique 
de : « Une cabane dans mon jardin » discrimination de 
l’ordonnance des rythmes.  
-Activités du Tou-pi. 
-Mimomélodie (avec gamme depuis le la jusqu’au mi au 
tableau et lecture/solmisation des ordonnances au tableau + 
motif mélodique de « Une cabane dans mon jardin ») 
discrimination de l’ordonnance des notes mimomélodie.  
b) Exercice du carré transition avec la chanson « Une cabane 
dans mon jardin » 
c) Exercice du premier et deuxième couplets en parler 
syllabé, puis frappé syllabé (former deux groupes : un qui bat 
la pulsation avec des instruments et l’autre qui effectue le 
frapper syllabé) changer les rôles. 
d) Exercice du refrain en parler syllabé, puis frapper syllabé. 
e) Chant du premier et deuxième couplets + refrain. Réaliser 
également du chant intérieur.  
f) -Exercice du carré (synchronisation, frapper avec les pieds, 
croiser + productions d’élèves) → transition avec « La rumba 
des trois petits Lutins » en parler syllabé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cours HEP-BEJUNE 
Fascicule S4 et S2 Option 
étendue La rumba des 
trois petits Lutins, Une 
cabane dans mon jardin. 
 
 

Apprentissage car les élèves 
connaissent déjà les 
exercices de mimorythmie, 
mimomélodie et la chanson. 
Ils sont donc en train de 
développer leurs 
compétences y relatives. 

Entraînement à prendre le ton 
des chansons seul ou en groupe 
(2) 
Pratique d'activités vocales 
autour des chansons et de la 
pose de voix (articulation, 
respiration, intonation, …) 
(1) 
Imitation et répétition d'un 
motif rythmique court avec des 
valeurs simples (noire, blanche, 
croche), ou d'un motif 
mélodique simple extrait d'une 
chanson ou d'une musique 
(3) et (4)+(5) 

Variable didactique : lors de 
l’échauffement vocal, les élèves 
pourront présenter des exemples 
d’exercices vocaux. 
Différenciation : si les élèves éprouvent 
des difficultés lors des exercices de 
répétition rythmiques et mélodiques, 
je formerai des petits groupes afin de 
pouvoir déterminer qui éprouve des 
difficultés et y remédier. 
Lien avec d’autres domaines et 
disciplines : Français 
CT : communication : codification du 
langage : identifier différentes formes 
d'expression orale, écrite, plastique, 
musicale, médiatique, gestuelle et 
symbolique 
Collaboration : action dans le groupe : 
reconnaître l'importance de la 
conjugaison des forces de chacun et 
adapter son comportement 
Pensée créatrice : Concrétisation de 
l'inventivité : faire le choix de stratégies 
et de techniques inventives. 
 



 
 
 
 
 
3 

a) Echauffement vocal 
-Exercice du carré (synchronisation, frapper avec les pieds, 
croiser + productions d’élèves) → transition avec « La rumba 
des trois petits Lutins » en parler syllabé + tempo.  
-Mimorythmie (avec tableau rythmique et lecture rythmique 
au tableau) et gestes-sons. Reprendre le motif rythmique 
de : « La rumba des trois petits Lutins » discrimination de 
l’ordonnance des rythmes.  
-Activités du Tou-pi. 
-Mimomélodie (avec gamme depuis le la jusqu’au mi au 
tableau et lecture/solmisation des ordonnances au tableau + 
motif mélodique de « La rumba des trois petits Lutins») 
discrimination de l’ordonnance des notes.  
b) Exercice du carré transition avec la chanson « La rumba 
des trois petits Lutins » 
c) Exercice du premier couplet en parler syllabé, puis frappé 
syllabé (utiliser des bâtonnets) (former deux groupes : un qui 
bat la pulsation avec des instruments et l’autre qui effectue 
le frapper syllabé) 
d) Exercice du refrain en parler syllabé, puis frapper syllabé. 
e) Chanter la mélodie du couplet sur « la,la,la » 
f) Chanter la mélodie du refrain sur « la,la,la » 
g) Chant du premier couplet + refrain. 
h) -Exercice du carré (synchronisation, frapper avec les pieds, 
croiser + productions d’élèves) → transition avec « Une 
cabane dans mon jardin » en parler syllabé puis en chant 
accompagné.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Cours HEP-BEJUNE 
Fascicule S4 et S2 Option 
étendue La rumba des 
trois petits Lutins, Une 
cabane dans mon jardin. 
 
 

Apprentissage car les élèves 
connaissent déjà les 
exercices de mimorythmie, 
mimomélodie et deux des 
chansons. Ils sont donc en 
train de développer leurs 
compétences y relatives. 

Entraînement à prendre le ton 
des chansons seul ou en groupe 
(2) 
Pratique d'activités vocales 
autour des chansons et de la 
pose de voix (articulation, 
respiration, intonation, …) 
(1) 
Imitation et répétition d'un 
motif rythmique court avec des 
valeurs simples (noire, blanche, 
croche), ou d'un motif 
mélodique simple extrait d'une 
chanson ou d'une musique 
(3) et (4)+(5) 

Variable didactique : lors de 
l’échauffement vocal, les élèves 
pourront présenter des exemples 
d’exercices vocaux. 
Différenciation : si les élèves éprouvent 
des difficultés lors des exercices de 
répétition rythmiques et mélodiques, 
je formerai des petits groupes afin de 
pouvoir déterminer qui éprouve des 
difficultés et y remédier. 
Lien avec d’autres domaines et 
disciplines : Français 
CT : communication : codification du 
langage : identifier différentes formes 
d'expression orale, écrite, plastique, 
musicale, médiatique, gestuelle et 
symbolique 
Collaboration : action dans le groupe : 
reconnaître l'importance de la 
conjugaison des forces de chacun et 
adapter son comportement 
Pensée créatrice : Concrétisation de 
l'inventivité : faire le choix de stratégies 
et de techniques inventives. 
 



 
 
 
 
 
4 

a) Echauffement vocal 
-Exercice du carré (synchronisation, frapper avec les pieds, 
croiser + productions d’élèves) → transition avec « La rumba 
des trois petits Lutins » en parler syllabé + tempo.  
-Mimorythmie (avec tableau rythmique et lecture rythmique 
au tableau) et gestes-sons. Reprendre le motif rythmique 
de : « La rumba des trois petits Lutins » discrimination de 
l’ordonnance des rythmes.  
-Activités du Tou-pi. 
-Mimomélodie (avec gamme depuis le la jusqu’au mi au 
tableau et lecture/solmisation des ordonnances au tableau + 
motif mélodique de « La rumba des trois petits Lutins») 
discrimination de l’ordonnance des notes.  
b) Exercice du carré transition avec la chanson « La rumba 
des trois petits Lutins » 
c) Exercice du premier et deuxième couplets en parler 
syllabé, puis frappé syllabé (utiliser des bâtonnets) (former 
deux groupes : un qui bat la pulsation avec des instruments 
et l’autre qui effectue le frapper syllabé) 
d) Exercice du refrain en parler syllabé, puis frapper syllabé. 
e) Chant du premier couplet + refrain. Réaliser du chant 
intérieur ! 
f) -Exercice du carré (synchronisation, frapper avec les pieds, 
croiser + productions d’élèves) → transition avec « Une 
cabane dans mon jardin en parler syllabé puis en chant 
accompagné ».  
g) - Exercice du carré (synchronisation, frapper avec les 
pieds, croiser + productions d’élèves) → transition avec « Le 
Mille-pattes » en parler syllabé + tempo.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Cours HEP-BEJUNE 
Fascicule S4 et S2 Option 
étendue La rumba des 
trois petits Lutins, Une 
cabane dans mon jardin et 
Le Mille-pattes.  
 
 
 

Apprentissage car les élèves 
connaissent déjà les 
exercices de mimorythmie, 
mimomélodie et deux des 
chansons. Ils sont donc en 
train de développer leurs 
compétences y relatives. 

Entraînement à prendre le ton 
des chansons seul ou en groupe 
(2) 
Pratique d'activités vocales 
autour des chansons et de la 
pose de voix (articulation, 
respiration, intonation, …) 
(1) 
Imitation et répétition d'un 
motif rythmique court avec des 
valeurs simples (noire, blanche, 
croche), ou d'un motif 
mélodique simple extrait d'une 
chanson ou d'une musique 
(3) et (4)+(5) 

Variable didactique : lors de 
l’échauffement vocal, les élèves 
pourront présenter des exemples 
d’exercices vocaux. 
Différenciation : si les élèves éprouvent 
des difficultés lors des exercices de 
répétition rythmiques et mélodiques, 
je formerai des petits groupes afin de 
pouvoir déterminer qui éprouve des 
difficultés et y remédier. 
Lien avec d’autres domaines et 
disciplines : Français 
CT : communication : codification du 
langage : identifier différentes formes 
d'expression orale, écrite, plastique, 
musicale, médiatique, gestuelle et 
symbolique 
Collaboration : action dans le groupe : 
reconnaître l'importance de la 
conjugaison des forces de chacun et 
adapter son comportement 
Pensée créatrice : Concrétisation de 
l'inventivité : faire le choix de stratégies 
et de techniques inventives. 
 



5 a) Echauffement vocal 
-Exercice du carré (synchronisation, frapper avec les pieds, 
croiser + productions d’élèves) → transition avec « Le Mille-
pattes » en parler syllabé + tempo.  
-Mimorythmie (avec tableau rythmique et lecture rythmique 
au tableau) et gestes-sons. Reprendre le motif rythmique 
de : « Le Mille-pattes» discrimination de l’ordonnance des 
rythmes.  
-Activités du Tou-pi. 
-Mimomélodie (avec gamme depuis le la jusqu’au mi au 
tableau et lecture/solmisation des ordonnances au tableau + 
motif mélodique de « Mille-pattes») discrimination de 
l’ordonnance des notes.  
b) Exercice du carré transition avec la chanson « Mille-
pattes» 
c) Exercice du premier couplet en parler syllabé, puis frappé 
syllabé (utiliser des bâtonnets) (former deux groupes : un qui 
bat la pulsation avec des instruments et l’autre qui effectue 
le frapper syllabé) 
d) Exercice du refrain en parler syllabé, puis frapper syllabé. 
e) Chanter la mélodie du couplet sur « la,la,la » 
f) Chanter la mélodie du refrain sur « la,la,la » 
g) Chant du premier couplet + refrain. 
h) -Exercice du carré (synchronisation, frapper avec les pieds, 
croiser + productions d’élèves) → transition avec « Une 
cabane dans mon jardin » en parler syllabé puis en chant 
accompagné → « La rumba des trois petits lutins » en chant 
accompagné.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Cours HEP-BEJUNE 
Fascicule S4 et S2 Option 
étendue La rumba des 
trois petits Lutins, Une 
cabane dans mon jardin et 
Le Mille-pattes.  
 
 
 

Apprentissage car les élèves 
connaissent déjà les 
exercices de mimorythmie, 
mimomélodie et les 
chansons. Ils sont donc en 
train de développer leurs 
compétences y relatives. 

Entraînement à prendre le ton 
des chansons seul ou en groupe 
(2) 
Pratique d'activités vocales 
autour des chansons et de la 
pose de voix (articulation, 
respiration, intonation, …) 
(1) 
Imitation et répétition d'un 
motif rythmique court avec des 
valeurs simples (noire, blanche, 
croche), ou d'un motif 
mélodique simple extrait d'une 
chanson ou d'une musique 
(3) et (4)+(5) 

Variable didactique : lors de 
l’échauffement vocal, les élèves 
pourront présenter des exemples 
d’exercices vocaux. 
Différenciation : si les élèves éprouvent 
des difficultés lors des exercices de 
répétition rythmiques et mélodiques, 
je formerai des petits groupes afin de 
pouvoir déterminer qui éprouve des 
difficultés et y remédier. 
Lien avec d’autres domaines et 
disciplines : Français 
CT : communication : codification du 
langage : identifier différentes formes 
d'expression orale, écrite, plastique, 
musicale, médiatique, gestuelle et 
symbolique 
Collaboration : action dans le groupe : 
reconnaître l'importance de la 
conjugaison des forces de chacun et 
adapter son comportement 
Pensée créatrice : Concrétisation de 
l'inventivité : faire le choix de stratégies 
et de techniques inventives. 
 



6 a) Echauffement vocal 
-Exercice du carré (synchronisation, frapper avec les pieds, 
croiser + productions d’élèves) → transition avec le « Mille-
pattes » en parler syllabé + tempo.  
-Mimorythmie (avec tableau rythmique et lecture rythmique 
au tableau) et gestes-sons. Reprendre le motif rythmique 
de : « Le Mille-pattes » discrimination de l’ordonnance des 
rythmes.  
-Activités du Tou-pi. 
-Mimomélodie (avec gamme depuis le la jusqu’au mi au 
tableau et lecture/solmisation des ordonnances au tableau + 
motif mélodique de « Le Mille-pattes ») discrimination de 
l’ordonnance des notes.  
b) Exercice du carré transition avec la chanson « Le Mille-
pattes» 
c) Exercice du deuxième couplet en parler syllabé, puis 
frappé syllabé (utiliser des bâtonnets) (former deux groupes : 
un qui bat la pulsation avec des instruments et l’autre qui 
effectue le frapper syllabé) 
d) Exercice du refrain en parler syllabé, puis frapper syllabé. 
e) Chant du premier et deuxième couplet + refrain. 
f) -Exercice du carré (synchronisation, frapper avec les pieds, 
croiser + productions d’élèves) → transition avec « Une 
cabane dans mon jardin » en chant accompagné → « La 
rumba des trois petits lutins en chant accompagné ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cours HEP-BEJUNE 
Fascicule S4 et S2 Option 
étendue La rumba des 
trois petits Lutins, Une 
cabane dans mon jardin et 
Le Mille-pattes.  
 
 
 

Apprentissage car les élèves 
connaissent déjà les 
exercices de mimorythmie, 
mimomélodie et les 
chansons. Ils sont donc en 
train de développer leurs 
compétences y relatives. 

Entraînement à prendre le ton 
des chansons seul ou en groupe 
(2) 
Pratique d'activités vocales 
autour des chansons et de la 
pose de voix (articulation, 
respiration, intonation, …) 
(1) 
Imitation et répétition d'un 
motif rythmique court avec des 
valeurs simples (noire, blanche, 
croche), ou d'un motif 
mélodique simple extrait d'une 
chanson ou d'une musique 
(3) et (4)+(5) 

Variable didactique : lors de 
l’échauffement vocal, les élèves 
pourront présenter des exemples 
d’exercices vocaux. 
Différenciation : si les élèves éprouvent 
des difficultés lors des exercices de 
répétition rythmiques et mélodiques, 
je formerai des petits groupes afin de 
pouvoir déterminer qui éprouve des 
difficultés et y remédier. 
Lien avec d’autres domaines et 
disciplines : Français 
CT : communication : codification du 
langage : identifier différentes formes 
d'expression orale, écrite, plastique, 
musicale, médiatique, gestuelle et 
symbolique 
Collaboration : action dans le groupe : 
reconnaître l'importance de la 
conjugaison des forces de chacun et 
adapter son comportement 
Pensée créatrice : Concrétisation de 
l'inventivité : faire le choix de stratégies 
et de techniques inventives. 
 



7 a) Echauffement vocal 
-Exercice du carré (synchronisation, frapper avec les pieds, 
croiser + productions d’élèves) → transition avec « Le mille-
pattes » en parler syllabé + tempo.  
-Mimorythmie (avec tableau rythmique et lecture rythmique 
au tableau) et gestes-sons. Reprendre le motif rythmique 
de : « Le Mille pattes» discrimination de l’ordonnance des 
rythmes.  
-Activités du Tou-pi. 
-Mimomélodie (avec gamme depuis le la jusqu’au mi au 
tableau et lecture/solmisation des ordonnances au tableau + 
motif mélodique de « Le Mille-pattes») discrimination de 
l’ordonnance des notes.  
b) Réalisation de performance par groupe : former deux 
groupes d’élèves, un qui bat la pulsation et effectue divers 
rythmes sur des percussions, et l’autre qui chante. Inverser 
les rôles. (Le mille-pattes). 
c) Réalisation de performance par groupe : réaliser du chant 
intérieur et faire interagir deux groupes en alternant le 
groupe qui chante et celui qui ne chante pas (chant 
intérieur).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cours HEP-BEJUNE 
Fascicule S4 et S2 Option 
étendue La rumba des 
trois petits Lutins, Une 
cabane dans mon jardin et 
Le Mille-pattes.  
 
 
 

Apprentissage car les élèves 
connaissent déjà les 
exercices de mimorythmie, 
mimomélodie et les 
chansons. Ils sont donc en 
train de développer leurs 
compétences y relatives. 

Entraînement à prendre le ton 
des chansons seul ou en groupe 
(2) 
Pratique d'activités vocales 
autour des chansons et de la 
pose de voix (articulation, 
respiration, intonation, …) 
(1) 
Imitation et répétition d'un 
motif rythmique court avec des 
valeurs simples (noire, blanche, 
croche), ou d'un motif 
mélodique simple extrait d'une 
chanson ou d'une musique 
(3) et (4)+(5) 

Variable didactique : lors de 
l’échauffement vocal, les élèves 
pourront présenter des exemples 
d’exercices vocaux. 
Différenciation : si les élèves éprouvent 
des difficultés lors des exercices de 
répétition rythmiques et mélodiques, 
je formerai des petits groupes afin de 
pouvoir déterminer qui éprouve des 
difficultés et y remédier. 
Lien avec d’autres domaines et 
disciplines : Français 
CT : communication : codification du 
langage : identifier différentes formes 
d'expression orale, écrite, plastique, 
musicale, médiatique, gestuelle et 
symbolique 
Collaboration : action dans le groupe : 
reconnaître l'importance de la 
conjugaison des forces de chacun et 
adapter son comportement 
Pensée créatrice : Concrétisation de 
l'inventivité : faire le choix de stratégies 
et de techniques inventives. 
 



8 a) Echauffement vocal 
-Exercice du carré (synchronisation, frapper avec les pieds, 
croiser + productions d’élèves) → transition avec « La rumba 
des trois petits Lutins » en  parler syllabé + tempo.  
-Mimorythmie (avec tableau rythmique et lecture rythmique 
au tableau) et gestes-sons. Reprendre le motif rythmique 
de : « La rumba des trois petits lutins » discrimination de 
l’ordonnance des rythmes.  
-Activités du Tou-pi. 
-Mimomélodie (avec gamme depuis le la jusqu’au mi au 
tableau et lecture/solmisation des ordonnances au tableau + 
motif mélodique de « La rumba des trois petits Lutins ») 
discrimination de l’ordonnance des notes.  
b) Réalisation de performance par groupe : former deux 
groupes d’élèves, un qui bat la pulsation et effectue divers 
rythmes sur des percussions, et l’autre qui chante. Inverser 
les rôles. (La rumba des trois petits Lutins). 
c) Réalisation de performance par groupe : réaliser du chant 
intérieur et faire interagir deux groupes en alternant le 
groupe qui chante et celui qui ne chante pas (chant 
intérieur).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cours HEP-BEJUNE 
Fascicule S4 et S2 Option 
étendue La rumba des 
trois petits Lutins, Une 
cabane dans mon jardin et 
Le Mille-pattes.  
 
 
 

Apprentissage car les élèves 
connaissent déjà les 
exercices de mimorythmie, 
mimomélodie et les 
chansons. Ils sont donc en 
train de développer leurs 
compétences y relatives. 

Entraînement à prendre le ton 
des chansons seul ou en groupe 
(2) 
Pratique d'activités vocales 
autour des chansons et de la 
pose de voix (articulation, 
respiration, intonation, …) 
(1) 
Imitation et répétition d'un 
motif rythmique court avec des 
valeurs simples (noire, blanche, 
croche), ou d'un motif 
mélodique simple extrait d'une 
chanson ou d'une musique 
(3) et (4)+(5) 

Variable didactique : lors de 
l’échauffement vocal, les élèves 
pourront présenter des exemples 
d’exercices vocaux. 
Différenciation : si les élèves éprouvent 
des difficultés lors des exercices de 
répétition rythmiques et mélodiques, 
je formerai des petits groupes afin de 
pouvoir déterminer qui éprouve des 
difficultés et y remédier. 
Lien avec d’autres domaines et 
disciplines : Français 
CT : communication : codification du 
langage : identifier différentes formes 
d'expression orale, écrite, plastique, 
musicale, médiatique, gestuelle et 
symbolique 
Collaboration : action dans le groupe : 
reconnaître l'importance de la 
conjugaison des forces de chacun et 
adapter son comportement 
Pensée créatrice : Concrétisation de 
l'inventivité : faire le choix de stratégies 
et de techniques inventives. 
 



9 a) Echauffement vocal 
-Exercice du carré (synchronisation, frapper avec les pieds, 
croiser + productions d’élèves) → transition avec « Une 
cabane dans mon jardin » parler syllabé + tempo.  
-Mimorythmie (avec tableau rythmique et lecture rythmique 
au tableau) et gestes-sons. Reprendre le motif rythmique 
de : « Une cabane dans mon jardin» discrimination de 
l’ordonnance des rythmes.  
-Activités du Tou-pi. 
-Mimomélodie (avec gamme depuis le la jusqu’au mi au 
tableau et lecture/solmisation des ordonnances au tableau + 
motif mélodique de « Une cabane dans mon jardin») 
discrimination de l’ordonnance des notes.  
b) Réalisation de performance par groupe : former deux 
groupes d’élèves, un qui bat la pulsation et effectue divers 
rythmes sur des percussions, et l’autre qui chante. Inverser 
les rôles. (Une cabane dans mon jardin). 
c) Réalisation de performance par groupe : réaliser du chant 
intérieur et faire interagir deux groupes en alternant le 
groupe qui chante et celui qui ne chante pas (chant 
intérieur).  
 
 
 
 
 
 
 

Cours HEP-BEJUNE 
Fascicule S4 et S2 Option 
étendue La rumba des 
trois petits Lutins, Une 
cabane dans mon jardin et 
Le Mille-pattes.  
 
 
 

Apprentissage car les élèves 
connaissent déjà les 
exercices de mimorythmie, 
mimomélodie et les 
chansons. Ils sont donc en 
train de développer leurs 
compétences y relatives. 

Entraînement à prendre le ton 
des chansons seul ou en groupe 
(2) 
Pratique d'activités vocales 
autour des chansons et de la 
pose de voix (articulation, 
respiration, intonation, …) 
(1) 
Imitation et répétition d'un 
motif rythmique court avec des 
valeurs simples (noire, blanche, 
croche), ou d'un motif 
mélodique simple extrait d'une 
chanson ou d'une musique 
(3) et (4)+(5) 

Variable didactique : lors de 
l’échauffement vocal, les élèves 
pourront présenter des exemples 
d’exercices vocaux. 
Différenciation : si les élèves éprouvent 
des difficultés lors des exercices de 
répétition rythmiques et mélodiques, 
je formerai des petits groupes afin de 
pouvoir déterminer qui éprouve des 
difficultés et y remédier. 
Lien avec d’autres domaines et 
disciplines : Français 
CT : communication : codification du 
langage : identifier différentes formes 
d'expression orale, écrite, plastique, 
musicale, médiatique, gestuelle et 
symbolique 
Collaboration : action dans le groupe : 
reconnaître l'importance de la 
conjugaison des forces de chacun et 
adapter son comportement 
Pensée créatrice : Concrétisation de 
l'inventivité : faire le choix de stratégies 
et de techniques inventives. 
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Annexes p.I

Annexe 25 : Tests de conscience phonologique
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